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No. 51704 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Netherlands (in respect of the Caribbean part of the Netherlands, 
Aruba, Curaçao and Sint Maarten) 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the United States of America 
concerning cooperation in civil aviation safety. Washington, 23 May 2013 

Entry into force:  provisionally on 23 May 2013 by signature  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 5 March 2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Pays-Bas (à l'égard de la partie caribéenne des Pays-Bas, Aruba, 
Curaçao et Saint-Martin) 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d'Amérique relatif à la coopération 
en matière de sécurité de l'aviation civile. Washington, 23 mai 2013 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 23 mai 2013 par signature  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

5 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ 
DE L’AVIATION CIVILE 

Le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés, collectivement, 
les « Parties » et, individuellement, la « Partie »), 

Considérant leur objectif commun de promouvoir l’aéronautique civile et la sécurité du 
commerce aérien entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique, 

Déclarant leur engagement mutuel envers la sécurité de l’aviation internationale, 
Reconnaissant que le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique, en tant que 

Parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale (Chicago, le 7 décembre 1944), 
ont un intérêt commun à assurer l’amélioration continue de la sécurité de l’aviation civile, 

Désirant coopérer à la prestation de services en matière de sécurité aérienne qui pourraient 
être nécessaires pour les autorités de l’aviation du Royaume des Pays-Bas, 

Cherchant à promouvoir une coopération continue dans le contrôle et l’utilisation ordonnés, 
efficaces et sûrs de l’espace aérien du Royaume des Pays-Bas, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les organes chargés de la mise en œuvre du présent Accord au nom des Parties (ci-après 
dénommés les « autorités chargées de l’exécution ») sont : 

Pour les États-Unis d’Amérique : l’Administration fédérale de l’aviation; 
Pour le Royaume des Pays-Bas : les autorités aéronautiques individuelles (y compris les 

prestataires de services de navigation aérienne) du Royaume des Pays-Bas, à savoir : 
En ce qui concerne Aruba : le Département de l’aviation civile d’Aruba ou tout autre 

organisme qui lui succèdera; 
En ce qui concerne Curaçao : l’Autorité de l’aviation civile de Curaçao ou tout autre 

organisme qui lui succèdera; 
En ce qui concerne les Pays-Bas : l’Autorité de l’aviation civile des Pays-Bas ou tout autre 

organisme qui lui succèdera et, dans la mesure où la mise en œuvre du présent Accord le requiert, 
le « Luchtverkeersleiding Nederland » en tant que prestataire de services de navigation aérienne, 
ou tout autre organisme qui lui succèdera; 

En ce qui concerne Saint-Martin : le Département de l’aviation civile de Saint-Martin ou tout 
autre organisme qui lui succèdera, et l’Aéroport international Princess Juliana en tant que 
prestataire de services de navigation aérienne, ou tout organisme qui lui succèdera; et 

En ce qui concerne Curaçao et les îles néerlandaises de Bonaire : le prestataire de services de 
navigation aérienne néerlandais des Caraïbes, ou tout autre organisme qui lui succèdera. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à 
Aruba, Curaçao, Saint-Martin et la partie caribéenne des Pays-Bas (Bonaire, Saint-Eustache et 
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Saba). L’application du présent Accord peut être étendue à la partie européenne des Pays-Bas par 
notification écrite du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et acceptation écrite par les 
États-Unis. 

3. Chacune des autorités chargées de l’exécution du Royaume des Pays-Bas peut, en vertu 
du présent Accord, élaborer et conclure des accords contractuels juridiquement contraignants ou 
des accords non juridiquement contraignants avec l’Administration fédérale de l’aviation, stipulant 
les détails techniques et opérationnels nécessaires à la mise en œuvre du présent Accord. Ces 
accords ou arrangements contractuels précisent les termes de la coopération technique liée à la 
sécurité de l’aviation civile entre les autorités chargées de l’exécution et peuvent viser, sans 
toutefois s’y limiter, les éléments suivants : 

A. La fourniture de services de la circulation aérienne, y compris la coordination des 
courants de trafic entre l’espace aérien contrôlé par les États-Unis et l’espace aérien contrôlé par 
Saint-Martin et la partie caribéenne des Pays-Bas; 

B. L’installation et la maintenance des installations et équipements de l’Administration 
fédérale de l’aviation nécessaires à la fourniture de services de la circulation aérienne dans 
l’espace aérien contrôlé par les États-Unis et l’espace aérien contrôlé par Aruba, Curaçao, Saint-
Martin et la partie caribéenne des Pays-Bas; 

C. La fourniture d’assistance technique aéronautique, y compris sous la forme d’emprunts et 
d’achats d’équipements, d’inspections de vol d’aide à la navigation, de formation et de services 
techniques connexes; et 

D. L’échange d’informations sur la réglementation et la surveillance de la sécurité aérienne. 

Article II 

Chacune des autorités chargées de l’exécution du Royaume des Pays-Bas, d’une part, et 
l’Administration fédérale de l’aviation, d’autre part, prennent les mesures nécessaires pour assurer 
une coopération continue en matière de sécurité de l’aviation civile en ce qui concerne les aspects 
opérationnels, techniques et de gestion, sans toutefois se limiter à ceux-ci. 

Article III 

Les activités entreprises en vertu du présent Accord sont soumises à la disponibilité des fonds 
et des ressources des autorités chargées de l’exécution des Parties. Tout accord contractuel ou tout 
autre arrangement visé au paragraphe 3 de l’article premier précise que toutes les activités de mise 
en œuvre du présent Accord sont soumises à la disponibilité des fonds et des ressources des 
autorités chargées de l’exécution. 

Article IV 

Tout équipement importé au Royaume des Pays-Bas par l’Administration fédérale de 
l’aviation, conformément aux accords ou arrangements contractuels visés au paragraphe 3 de 
l’article premier, est exonéré de taxes ou de tarifs douaniers. 
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Article V 

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, le Gouvernement d’Aruba, le 
Gouvernement de Curaçao, le Gouvernement de Saint-Martin et le Gouvernement des Pays-Bas, 
selon le cas, agissant pour le compte du Royaume des Pays-Bas, protègent le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, ainsi que toute agence, contractuel ou employé de celui-ci, de toute 
réclamation et procédure judiciaire découlant du travail effectué pour le compte d’Aruba, Curaçao, 
Saint-Martin et la partie caribéenne des Pays-Bas, ou découlant d’équipements qui leur ont été 
fournis, conformément au présent Accord et à tout accord ou arrangement contractuel visé à 
l’alinéa C du paragraphe 3 de l’article premier. 

2. Les actes du Gouvernement des États-Unis ou d’un de ses organismes, contractuels ou 
employés, découlant du présent Accord ou s’y rapportant, et qui sont déterminés par accord des 
Parties comme i) constituant une faute intentionnelle ou une négligence grave, et ii) ayant résulté 
en blessures corporelles, décès ou dommages matériels, ne doivent pas être pris en considération 
dans le champ d’application de l’obligation énoncée au paragraphe 1 du présent Article. Aux fins 
du présent Accord, une négligence grave signifie une insouciance délibérée, déréglée ou téméraire 
de la sécurité de la vie et de la propriété, et non une négligence ordinaire. 

3. Les réclamations contractuelles sont réglées par les arrangements prévus dans les contrats 
respectifs. 

Article VI 

Chaque Partie et ses autorités chargées de l’exécution peuvent à tout moment demander des 
consultations relatives au présent Accord avec l’autre Partie ou ses autorités chargées de 
l’exécution. Ces consultations débutent le plus tôt possible, dans un délai de 60 jours à compter de 
la date à laquelle l’autre autorité chargée de l’exécution ou Partie en aura reçu la demande, sauf 
accord contraire. Les demandes de consultation sont transmises par la voie diplomatique. 

Article VII 

1. Toute modification du présent Accord est convenue d’un commun accord entre les 
Parties et entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se seront informées par écrit, par un 
échange de notes diplomatiques, de l’accomplissement de leurs procédures internes respectives 
pour l’entrée en vigueur de la modification. 

2. Les autorités chargées de l’exécution peuvent convenir par écrit de modifier tout accord 
contractuel ou arrangement non contraignant visé au paragraphe 3 de l’article premier. 

Article VIII 

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est résolu par 
la voie de consultations entre les Parties et n’est renvoyé à aucune juridiction ou arbitrage 
international ni à une quelconque tierce partie pour règlement. 

2. Les Parties veillent à ce que tout différend concernant l’interprétation ou l’application des 
accords ou arrangements contractuels visés au paragraphe 3 de l’article premier soit résolu par la 
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voie de consultations entre les autorités compétentes des Parties et ne soit renvoyé à aucun tribunal 
international, arbitrage ou tierce partie pour règlement. 

Article IX 

1. En l’attente de son entrée en vigueur, le présent Accord s’applique à titre provisoire à 
compter de la date de sa signature. 

2. Le présent Accord entre en vigueur au premier jour du deuxième mois suivant la date de 
la dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties se seront mutuellement informées, par 
la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes les procédures internes requises pour son 
entrée en vigueur. 

3. Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties au moyen d’un préavis écrit de six mois transmis à l’autre Partie par la voie 
diplomatique. Cette notification peut toutefois être retirée avant la fin de la période de six mois sur 
consentement écrit des deux Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Washington, le 23 mai 2013, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
R. BEKINK 

O. E. ODUBER 
E.W. BALBORDA 

R. F. PANTOPHLET 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
JULIE OETTINGER 

Administratrice adjointe aux politiques,  
aux affaires internationales et à l’environnement 
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No. 51705 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the Kingdom of the Netherlands and the 
Government of the French Republic concerning the processing of Dutch irradiated fuel 
elements in France. The Hague, 20 April 2012 

Entry into force:  1 January 2014, in accordance with article 10  
Authentic texts:  Dutch and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 5 March 2014 
 
 
 

Pays-Bas (pour la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la 
République française relatif au traitement en France d'éléments combustibles irradiés 
néerlandais. La Haye, 20 avril 2012 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2014, conformément à l'article 10  
Textes authentiques :  néerlandais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

5 mars 2014 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
CONCERNING THE PROCESSING OF DUTCH IRRADIATED FUEL ELEMENTS IN 
FRANCE 

The Government of the Kingdom of the Netherlands, on the one hand, and the Government of 
the French Republic, on the other,  

Considering: 
The Agreement in the form of an exchange of letters between the Government of the 

Kingdom of the Netherlands and the Government of the French Republic on the processing of 
spent fuel elements in France (together with an amending Agreement, signed in Paris on 
9 February 2009), signed in Paris on 29 May 1979, 

The contract on the processing of all spent fuel from the Borssele reactor situated in the 
province of Zeeland in the Netherlands, signed on 20 December 2011 between N.V. 
ELEKTRICITEITS-PRODUKTIEMAATSCHAPPIJ ZUID-NEDERLAND (hereinafter referred 
to as EPZ) and AREVA NC, the entry into force of which is subject to the entry into force of this 
Agreement, 

Article L.542-2 of the Environmental Code, enacted by French Law No. 2006-739 of 
28 June 2006 on the sustainable management of radioactive materials and waste, which provides 
that: “No radioactive waste originating from abroad or resulting from the processing of spent fuel 
and of radioactive waste abroad shall be stored in France”, 

Article L.542-2-1-I of the Environmental Code, enacted by French Law No. 2006-739 of 
28 June 2006 on the sustainable management of radioactive materials and waste, which provides 
that: “Spent fuel or radioactive waste may not be introduced into the national territory other than 
for the purposes of processing, research or transfer between foreign States. 

Introduction of such spent fuel or radioactive waste for the purposes of processing shall only 
be authorized pursuant to intergovernmental agreements and provided that no residual radioactive 
waste resulting from the processing of such substances shall be stored in France beyond a date set 
by these agreements. The agreement shall include the tentative receiving and processing schedules 
for such substances and prospects for subsequent use, if any, of the radioactive materials 
partitioned during the processing.” 

Have agreed as follows: 

Article 1 

This Agreement pertains to the processing operations in France of spent fuel from the 
Netherlands, as set out in the aforementioned contract. It is concluded in compliance with the 
regulations concerning nuclear safety and protection against radiation.  

In accordance with articles L.542-2 and L.542-2-1-I of the aforementioned Environmental 
Code, the introduction of spent fuel from the Netherlands into French territory shall take place for 
the purposes of processing by AREVA NC, and may not give rise to the storage of radioactive 
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waste from abroad nor of radioactive waste resulting from the processing of spent fuel in French 
territory. 

The introduction of spent fuel into France shall be authorized subject to the issuance of the 
authorizations required for its processing in accordance with regulations on nuclear safety, and 
subject to compliance with the provisions hereunder. 

Article 2 

The introduction into France of spent fuel from the Borssele reactor is expected between the 
date of entry into force of this Agreement and 31 December 2049. 

Article 3 

The processing of spent fuel is scheduled to take place over a period of six years following the 
year of its arrival at the plant in The Hague. 

Article 4 

In fulfilment of the obligations and commitments assumed under article 1 of this Agreement, 
radioactive waste resulting from the processing of such fuel shall be returned to the Netherlands, 
which undertakes to receive them in the form of packages of processed waste.  

The return of such radioactive waste is scheduled to take place at the end of an eight-year 
period following the processing of the corresponding spent fuel. 

Article 5 

The last returns of radioactive waste resulting from the processing of such spent fuel shall 
take place before 31 December 2052, at the latest. 

Article 6 

a. The French Government commits itself to taking all the necessary measures within its 
competence to enable the execution of the provisions of this Agreement. 

b. The Government of the Netherlands commits itself to taking all the necessary measures 
within its competence to enable the execution of the provisions of this Agreement. 

c. The Government of the Netherlands commits itself, in particular, to ensuring compliance 
with the time limits specified in this Agreement in respect of the authorization procedures, permits 
and licenses necessary for the shipment to the Netherlands of radioactive waste to a storage site or 
warehouse facility in accordance with the safety regulations in force. 
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Article 7 

The transport of radioactive waste across the territory of the French Republic, any transit State 
and the Kingdom of the Netherlands shall be carried out by the Parties in accordance with the 
safety regulations in force. 

Article 8 

Uranium resulting from the processing of spent fuel shall be placed at the disposal of EPZ, 
which may receive or recycle it in the form of new nuclear fuel in the Netherlands or in any other 
civilian-use reactor. 

Plutonium resulting from the processing of spent fuel shall be used by AREVA NC to 
supplement its supplies and reserves of raw materials for the operation of its MELOX plant, or to 
provide mixed oxide (MOX) fuel to its customers. 

Article 9 

In the event of a dispute, the Parties shall consult each other with a view to settling it 
promptly on the basis of negotiations, mediation, conciliatory methods or by any other peaceful 
means they may agree upon, namely by referring such matter based upon mutual consent to the 
International Court of Justice, in accordance with the Statute of the Court, or, for questions 
relating to European Union law, by means of a compromise within the meaning of article 273 of 
the Treaty on the Functioning of the European Union, in conjunction with article 106 bis of the 
Treaty establishing the European Atomic Energy Community. 

Article 10 

Each of the Parties shall notify the other of the fulfillment of the procedures required in 
connection with the entry into force of this Agreement, which shall take effect on the first day of 
the second month following receipt of the second notification. 

This Agreement shall remain in force until the date of the final return of radioactive waste or 
nuclear materials resulting from the processing of spent fuel falling within its scope of application. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Governments, duly authorized 
thereto, have signed this Agreement. 

DONE at The Hague on 20 April 2012, in two originals in Dutch and French, both texts being 
equally authentic. 

For the Government of the Kingdom of the Netherlands: 
M. VERHAGEN 

For the Government of the French Republic: 
P. MÉNAT 
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No. 51706 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

China 

Agreement between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government of the 
People's Republic of China for the avoidance of double taxation and the prevention of 
fiscal evasion with respect to taxes on income (with protocol). Brussels, 7 October 2009 

Entry into force:  29 December 2013, in accordance with article 28  
Authentic texts:  Chinese, Dutch, English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 17 March 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Chine 

Convention entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine tendant à éviter la double imposition et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d'impôts sur le revenu (avec protocole). Bruxelles, 7 octobre 
2009 

Entrée en vigueur :  29 décembre 2013, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  chinois, néerlandais, anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

17 mars 2014 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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No. 51707 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government of the 
Russian Federation for the avoidance of double taxation with respect to taxes on income 
and on capital. Nicosia, 5 December 1998 

Entry into force:  17 August 1999 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, Greek and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 11 March 2014 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie tendant à éviter la double imposition en matière d'impôts sur le 
revenu et sur la fortune. Nicosie, 5 décembre 1998 

Entrée en vigueur :  17 août 1999 par notification, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais, grec et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Chypre, 11 mars 

2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur 
le revenu et sur la fortune, ainsi que d’encourager la coopération économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un des États contractants 
ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour le 
compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
qu’en soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 
montant global des rémunérations et des salaires versés par les entreprises ainsi que les impôts sur 
les plus-values en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de la Fédération de Russie : 

i) L’impôt sur les bénéfices (revenu) des entreprises et des organisations; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii) L’impôt sur la propriété des sociétés; et 
iv) L’impôt sur la propriété des personnes physiques; 
(ci-après dénommés « l’impôt russe »); 

b) Dans le cas de Chypre : 
i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les bénéfices des sociétés; 
iii) La contribution spéciale à la défense de la République; 
iv) L’impôt sur les biens immobiliers; et 
v) L’impôt sur les plus-values; 
(ci-après dénommés « l’impôt chypriote »). 
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4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts sur le revenu ou la fortune de même 
nature ou analogues, institués par l’un ou l’autre État contractant après la date de signature du 
présent Accord et qui s’ajoutent aux impôts actuels ou s’y substituent. Les autorités compétentes 
des États contractants se notifient les modifications notables apportées à leur législation fiscale 
respective. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Fédération de Russie ou la République de Chypre; 

b) L’expression « Fédération de Russie (Russie) » désigne le territoire de la Fédération de 
Russie, y compris sa zone économique exclusive et son plateau continental conformément au droit 
international; 

c) L’expression « République de Chypre » désigne le territoire de la République de Chypre, 
y compris sa zone économique exclusive et son plateau continental conformément au droit 
international; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société ou toute autre 
association de personnes; 

e) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée aux fins de 
l’imposition comme une personne morale; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 
aéronef ou un véhicule routier exploité par un résident d’un État contractant, sauf si ce transport 
n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; et 
ii) Toute personne autre que physique constituée conformément à la législation en 

vigueur dans un État contractant; 
i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En ce qui concerne la Fédération de Russie, le Ministère des finances de la 
Fédération de Russie ou son représentant autorisé; 

ii) En ce qui concerne la République de Chypre, le Ministre des finances ou son 
représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application des dispositions du présent Accord par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interprétation 
différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en ce qui concerne les impôts auxquels 
s’applique le présent Accord. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident de l’un des États contractants » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, du siège de sa direction, du lieu de sa constitution 
ou de tout autre critère du même ordre. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes 
qui sont assujetties à l’impôt dans ledit État uniquement à l’égard de revenus qui trouvent leur 
source dans ledit État ou de la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un 
résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme résidente de l’État contractant où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme résidente de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État dans lequel se trouve le centre d’intérêts vitaux de cette personne ne peut être 
déterminé ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est considérée comme résidente de l’État dans lequel elle réside habituellement; 

c) Si elle réside habituellement dans les deux États ou si elle ne réside habituellement dans 
aucun d’entre eux, elle est considérée comme résidente de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si chacun des États contractants considère ladite personne comme son ressortissant ou si 
cette personne ne possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Si une personne autre qu’une personne physique est un résident des deux États 
contractants au sens des dispositions du paragraphe 1, elle est réputée être un résident de l’État où 
se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne un lieu fixe 
d’activité commerciale, par l’intermédiaire duquel une entreprise d’un État contractant exerce tout 
ou partie de son activité sur le territoire de l’autre État contractant. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » englobe également un chantier, un projet de 

construction ou de montage ou des activités de surveillance y afférentes, mais seulement lorsque 
ce chantier, ce projet ou ces activités sont d’une durée supérieure à 12 mois. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 
stable » ne désigne pas : 

a) Des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, constitué aux seules 
fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) Un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise, entreposés aux seules 
fins de leur transformation par une autre entreprise; 

d) Des lieux fixes d’activités commerciales qui sont utilisés aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Des lieux fixes d’activités commerciales qui sont utilisés aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Des lieux fixes d’activités commerciales qui sont utilisés uniquement pour l’exercice 
d’une combinaison des activités visées aux alinéas a) à e).  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État contractant 
au nom d’une entreprise de l’autre État contractant, celle-ci est réputée posséder un établissement 
stable dans le premier État contractant à l’égard des activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, si cette personne dispose du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne restent limitées à 
celles visées au paragraphe 4 et qui, exercées sur un lieu fixe d’activités commerciales, n’en 
feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. L’entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité industrielle ou commerciale par 
l’entremise d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un 
statut indépendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité 
(que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas en lui-même pour 
faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Les navires, aéronefs et véhicules routiers ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. L’expression comprend dans tous les cas les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles 
et forestières, les lieux de pêche de toute nature, les droits auxquels s’appliquent les dispositions 
de la législation foncière, les droits connus sous le nom d’usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements miniers, de sources ou d’autres ressources naturelles. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des 
biens immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement stable qui y est situé, 
les bénéfices qui aurait pu être réalisés si l’établissement stable avait été une entreprise distincte et 
séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues 
et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable, sont 
imputés, dans chaque État contractant, à cet établissement. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par l’activité de cet établissement stable, y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur 
celles de tels articles. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

Article 8. Revenus tirés du trafic international 

1. Les revenus tirés de l’exploitation en trafic international de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers par des propriétaires, des concessionnaires ou des affréteurs et de la location de 
conteneurs et d’équipements connexes liés à l’exploitation de navires, d’aéronefs ou de véhicules 
routiers en trafic international ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel les 
personnes tirant lesdits revenus résident. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux revenus tirés de la participation à 
un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant, 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui auraient été réalisés par l’une des 
entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les 
bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices s’il 
estime cet ajustement justifié. L’ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres 
dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État; mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif a investi dans le 
capital de la compagnie pas moins de l’équivalent de 100 000 dollars des États-Unis au moment de 
l’investissement; 

b) 10 pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits qui ne sont pas des créances et qui participent aux bénéfices, ainsi que 
les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé des activités dans l’autre État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un 
établissement stable ou exerce dans cet autre État contractant une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que les dividendes sont imputables à cet établissement stable ou 
à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15 du présent Accord, 
suivant le cas, sont applicables. 
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5. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 
la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à une base fixe 
ou à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts qu’un résident de l’un des États contractants tire de sources situées dans 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent Accord s’entend des revenus des créances 
de toute nature, et notamment des revenus rapportés par des titres d’État et des obligations et titres 
obligataires, y compris les primes et les lots attachés à ces titres. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, qui exerce ou a exercé dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y 
est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15 
du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est le Gouvernement de cet État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses 
collectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit 
ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une 
base fixe relatifs à la dette donnant lieu au paiement des intérêts et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable, 
ou la base fixe, est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l’impôt conformément à la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu 
des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances qui ont leur source dans l’un des États contractants et sont payées à une 
personne résidente de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de droits d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les enregistrements 
pour la radio et la télévision, d’un brevet, d’un savoir-faire, d’un logiciel, d’une marque de 
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fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secret, pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, 
commercial ou scientifique, ou pour l’usage ou la concession de l’usage de matériel industriel, 
commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produites 
les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 15 
s’appliquent, selon le cas. 

4. Les redevances sont considérées comme ayant été produites dans un État contractant 
lorsque le débiteur est le Gouvernement de cet État contractant, l’une de ses subdivisions 
politiques, l’une de ses collectivités locales ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, résident ou non d’un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels l’obligation de paiement des 
redevances a été contractée et auxquels sont imputées ces redevances, celles-ci sont réputées 
provenir de l’État contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant payé des 
redevances, compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont 
payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans 
ce cas, la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt conformément à la législation 
de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains provenant de l’aliénation de biens 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, d’aéronefs 
ou de véhicules routiers exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à une telle 
exploitation, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2 
et 3, ne sont assujettis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 
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Article 14. Revenus provenant d’une activité indépendante 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est résidante d’un État contractant tire de 
l’exercice d’une profession indépendante ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont 
imposables que dans cet État, sauf si : 

a) Ces activités sont exercées dans l’autre État contractant et que les revenus sont 
imputables à une base fixe dont la personne physique dispose ou dont elle a disposé, de façon 
habituelle, dans l’autre État; ou 

b) Si le séjour de ladite personne dans l’autre État contractant s’étend sur une ou des 
périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours sur toute période de 12 mois. 

En ce cas, seule la fraction des revenus qui est tirée des activités exercées dans cet autre État 
contractant est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » désigne notamment l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, des avocats, des ingénieurs, des architectes, des dentistes et 
des comptables. 

Article 15. Revenus provenant d’un emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 17, 19, 20 et 21, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires, qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi, ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations perçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant sont exclusivement 
imposables dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours sur toute période de 12 mois; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État contractant; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les salaires et autres 
rémunérations qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un travail effectué dans l’autre 
État contractant ne sont pas imposables dans cet autre État si ce travail est effectué par des 
personnes : 

a) En rapport avec un chantier ou un projet de construction, de montage ou d’installation 
conformément au paragraphe 3 de l’article 5 du présent Accord; ou 

b) Qui sont rémunérées au titre d’un emploi de journaliste ou de correspondant à condition 
que le paiement provienne de sources situées à l’intérieur de l’État dont la personne est résidante, 
et cela pour une période de deux ans à compter de la date de son arrivée dans l’autre État 
contractant. 
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4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international sont 
imposables seulement dans l’État contractant dans lequel les bénéfices de l’entreprise sont 
imposables en vertu des dispositions de l’article 8 du présent Accord. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et les autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant perçoit 
en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Revenus des artistes et des athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 15 et 16, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien, ou en tant qu’athlète, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 15 et 16, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète 
sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
provenant d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des athlètes 
si leur séjour dans cet État est financé en grande partie par l’autre État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou ses collectivités locales, ou à l’aide de fonds avancés par ces autorités. 
Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État dont l’artiste du spectacle ou l’athlète 
est un résident. 

Article 18. Revenus d’activité dans la fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par le Gouvernement d’un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne 
physique au titre des services rendus à cet État, cette subdivision ou cette collectivité locale, ne 
sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État, qui : 

i) Possède la nationalité de cet État; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de rendre les services en 

question. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas et les dispositions 

des articles 16 et 17 s’appliquent aux rémunérations payées par un État contractant, l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales au titre de services rendus dans le cadre d’une 
activité industrielle ou commerciale exercée dans l’autre État contractant. 
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Article 19. Pensions 

Les pensions et autres rémunérations similaires versées à partir de sources situées dans un 
État contractant au titre d’un emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

Article 20. Paiements à des étudiants, apprentis, chercheurs, professeurs et enseignants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti, un chercheur, un professeur ou un enseignant qui 
est, ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre 
État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, son enseignement et ses recherches, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, d’études 
ou de formation, ne sont pas imposables dans le premier État, à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée des biens immobiliers visés à l’article 6, possédés par un résident 
d’un État contractant et situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’un résident d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou des biens mobiliers 
qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée par des navires, des aéronefs et des véhicules routiers exploités en 
trafic international, possédés par un résident d’un État contractant, et par des biens mobiliers reliés 
à l’exploitation de ces navires, aéronefs et véhicules routiers, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, non 
abordés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit 
des activités industrielles ou commerciales par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des revenus se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en 
question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont 
applicables. 
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Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Russie, la double imposition est éliminée comme suit : 
Lorsqu’un résident de la Russie perçoit des revenus ou possède une fortune qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables à Chypre, le montant de 
l’impôt sur le revenu ou sur la fortune payable à Chypre peut être déduit de l’impôt perçu en 
Russie. Le montant de cette déduction ne peut toutefois excéder le montant de l’impôt de la Russie 
sur les revenus ou sur la fortune considérés, calculé conformément à la législation fiscale et à la 
réglementation de la Russie. 

2. Dans le cas de Chypre, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Sous réserve des dispositions de la législation fiscale chypriote en matière de crédit 

d’impôt étranger, est admis en déduction de l’impôt chypriote sur tout revenu provenant de Russie 
ou de fortune possédée en Russie l’impôt russe exigible en vertu de la législation russe et 
conformément au présent Accord. La déduction ne peut toutefois excéder cette fraction de l’impôt 
chypriote, calculée avant l’octroi de l’imputation et correspondant à ces éléments de revenu ou de 
fortune; 

b) Lorsque ce revenu est un dividende payé par une société qui est un résident de la Russie à 
une société qui est un résident de Chypre, il est tenu compte, dans le calcul de l’imputation (en 
plus de tout impôt russe frappant les dividendes), de l’impôt russe payé par la société qui paie les 
dividendes, au titre de ses bénéfices. Toutefois, la déduction ne peut pas excéder cette fraction de 
l’impôt chypriote, calculée avant l’octroi de l’imputation et qui correspond à ce dividende. 

3. L’impôt payé en Russie visé au paragraphe 2 du présent article est considéré comme 
incluant l’impôt qui serait dû en l’absence des dispositions relatives au dégrèvement, à 
l’exonération ou à d’autres incitations portant sur la fiscalité, que la Fédération de Russie a 
adoptés en vue de promouvoir le développement économique. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation y relative qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être soumis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue. 
Nonobstant les dispositions de l’article 1, la présente disposition s’applique également aux 
personnes non résidentes de l’un des États contractants ou des deux. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet 
autre État qui exercent les mêmes activités. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 5 de l’article 11, ou du paragraphe 5 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
dépenses payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une 
entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont déductibles, 
pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si 
elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 
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4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être soumises d’autres entreprises 
similaires du premier État. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États contractants ou 
par les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des voies de recours prévues par la législation 
nationale de ces États, saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est résidente. 
L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de deux ans à compter de la première 
notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord. Tout accord conclu est appliqué, quels que soient 
les délais prévus par la législation nationale des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable toute difficulté, ou de dissiper tout doute, découlant de l’interprétation ou de 
l’application de l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements 
nécessaires à la mise en œuvre des dispositions du présent Accord ou celles de leur législation 
nationale respective régissant les impôts visés par le présent Accord, dans la mesure où 
l’imposition prévue par ces dispositions n’est pas incompatible avec l’Accord. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Tout renseignement reçu par un État 
contractant est tenu secret de la même manière qu’un renseignement obtenu aux termes de la 
législation nationale dudit État et n’est communiqué qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
visés par le présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques de tribunaux 
ou dans des décisions de justice. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à ses pratiques 
administratives ou à celles de l’autre État contractant; 
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b) De fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus sur la base de sa législation ou 
dans le cadre de ses pratiques administratives normales ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou encore des renseignements dont la communication 
compromettrait l’ordre public. 

Article 27. Assistance en matière de recouvrement 

1. Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance pour recouvrer les 
impôts dus par un contribuable dès lors que le montant en aura été définitivement fixé et qu’ils 
deviennent exigibles conformément à la législation de l’État contractant à l’origine de la demande 
d’assistance. 

2. La demande d’assistance n’est faite par un État contractant que si le contribuable débiteur 
n’a pas suffisamment de biens disponibles dans cet État pour permettre le recouvrement des 
impôts dus. 

3. Il est convenu que, sauf accord contraire entre les autorités compétentes des deux États 
contractants : 

a) Les frais ordinaires engagés par un État contractant au titre de l’assistance au 
recouvrement sont pris en charge par cet État; 

b) Les frais exceptionnels engagés par un État contractant au titre de l’assistance au 
recouvrement sont pris en charge par l’autre État et acquittés par lui indépendamment du montant 
recouvré pour son compte. 

4. Dans aucun cas, cet article ne peut être interprété comme obligeant un État contractant à 
exécuter des mesures dérogeant à la législation, aux pratiques administratives ou à l’ordre public 
de l’un ou l’autre État contractant. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en application des règles du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie l’autre de l’accomplissement des procédures 
requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. L’Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et 
prend dès lors effet : 

- À l’égard des impôts retenus à la source, aux revenus payés ou reçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle l’Accord est entré en 
vigueur, ainsi que des années suivantes; et 

- À l’égard des autres impôts sur le revenu et la fortune, à toute année d’imposition 
commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 
l’Accord est entré en vigueur, ainsi que des années suivantes. 
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3. La Convention entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement 
de l’Union des Républiques socialistes soviétiques tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur les biens, signée à Moscou le 29 octobre 1982, cesse de produire ses 
effets entre la République de Chypre et la Fédération de Russie à la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord, conformément aux dispositions du paragraphe 2 de cet article. 

Article 30. Dénonciation 

Le présent Accord demeure indéfiniment en vigueur, mais chacun des États contractants peut 
le dénoncer en adressant à tout moment à l’autre État contractant une notification écrite de 
dénonciation par la voie diplomatique, après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la 
date d’entrée en vigueur de l’Accord. En pareil cas, l’Accord cesse de s’appliquer aux revenus 
perçus ou aux fortunes possédées à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit celle de la 
notification de dénonciation. 

FAIT à Nicosie le 5 décembre 1998, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise, 
grecque et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes grec et 
russe, le texte anglais fait foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :  
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DE 
L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
CONCEPTION, DE DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI ET D’ÉVALUATION DES 
MISSILES TACTIQUES 
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Introduction 

Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la défense de 
l’Australie (ci-après dénommés les « Participants »), 

Considérant que l’échange de notes constituant un accord entre le Gouvernement des États-
Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Australie concernant certains engagements mutuels en 
matière de défense, fait à Sydney le 1er décembre 1995 (ci-après dénommé l’« Accord chapeau »), 
s’applique au présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé le « Mémorandum »), 

Ayant un intérêt commun en matière de défense, 
Reconnaissant les avantages qu’ils peuvent tirer de la normalisation, de la rationalisation et de 

l’interopérabilité des équipements militaires, 
Souhaitant améliorer leurs capacités respectives en matière de défense conventionnelle par 

l’application de technologies émergentes, 
Ayant potentiellement un intérêt mutuel en matière de conception, d’analyse, de 

développement, d’essai et d’évaluation des systèmes de missiles tactiques en vue de satisfaire les 
exigences opérationnelles nationales, 

Ayant mené, de part et d’autre, des études et des essais sur les applications de technologies 
diverses, et reconnaissant les bénéfices d’une coopération dans le cadre de programmes d’intérêt 
commun en matière de missiles tactiques, 

Désireux d’œuvrer conjointement à la conception, l’analyse, le développement, l’essai et 
l’évaluation des missiles tactiques en vue de répondre à leurs besoins, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Section I. Définitions 

Les Participants ont adopté conjointement les définitions suivantes pour les termes utilisés 
dans le présent Mémorandum d’accord :  

Renseignements 
préexistants 

Renseignements qui ne sont pas obtenus dans le cadre des 
activités liées aux missiles tactiques. 

Meilleure offre Offre la plus profitable pour les deux Participants. 

Renseignements classifiés Renseignements officiels qui nécessitent une protection dans 
l’intérêt de la sécurité nationale et qui sont ainsi désignés par 
l’application d’un marquage de classification de sécurité. Ils 
peuvent se présenter sous forme orale, visuelle, magnétique ou 
documentaire, ou sous forme d’équipements ou de technologies. 

Contrat Toute relation juridique mutuellement contraignante en vertu de 
la législation nationale obligeant un sous-traitant à fournir des 
produits ou des services, et obligeant l’un des Participants, ou les 
deux, à les payer. 
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Sous-traitance L’obtention par contrat de produits ou de services de fournisseurs 
extérieurs aux organismes publics des Participants. La sous-
traitance inclut la description (mais non la détermination) de 
produits et de services requis, l’appel d’offres et la sélection des 
fournisseurs, la préparation et l’attribution des contrats, ainsi que 
toutes les phases de gestion des contrats. 

Organisme de  
sous-traitance 

Entité appartenant à un organisme public d’un Participant 
habilitée à conclure, gérer ou résilier des contrats. 

Fonctionnaire chargé des 
contrats 

Personne représentant un organisme de sous-traitance d’un 
Participant et habilitée à conclure, gérer ou résilier des contrats. 

Sous-traitant Toute entité à laquelle est attribué un contrat par un organisme de 
sous-traitance. 

Personnel d’appui du 
sous-traitant 

Personnes spécifiquement chargées de fournir des services 
d’appui administratif, scientifique, technique ou d’encadrement à 
un Participant au titre d’un contrat conclu avec celui-ci interdisant 
toute exploitation des renseignements fournis dans le cadre dudit 
marché à toute fin autre que celles autorisées en vertu du présent 
Mémorandum ou de l’accord de projet applicable. 

Renseignements contrôlés 
non classifiés 

Renseignements non classifiés dont l’accès ou la distribution est 
restreint conformément à la législation ou aux règlements 
nationaux en vigueur. Il peut s’agir de renseignements 
déclassifiés, mais maintenus sous contrôle. Qu’ils soient fournis 
ou produits en vertu du présent Mémorandum ou des accords de 
projet qui en découlent, les renseignements sont porteurs d’un 
marquage indiquant leur caractère confidentiel. Les 
renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle aux 
États-Unis sont identifiés comme étant soumis à la règlementation 
ITAR relative au trafic international d’armes. Les renseignements 
dont l’exportation est soumise à contrôle en Australie sont 
identifiés comme étant soumis au contrôle des exportations 
australiennes. 

Personnel de projet de 
coopération 

Personnel militaire ou civil d’un Participant affecté à un accord de 
projet spécifique et qui exerce des fonctions techniques, 
administratives, logistiques, financières, de planification 
d’encadrement, de sous-traitance, ou toute autre fonction en 
application d’un accord de projet. 

Coût maximum Montant maximum auquel l’objectif de coûts peut être porté au 
titre d’un accord de projet relatif aux missiles tactiques sans 
accord écrit préalable des Participants. 
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Objectif de coûts Montant indicatif retenu pour le coût financier global d’un accord 
de projet. 

Fins de défense La fabrication ou l’utilisation, partout dans le monde, par les 
forces armées de l’un ou l’autre Participant ou pour leur compte. 

Autorité de sécurité 
désignée 

Le bureau de sécurité agréé par des autorités nationales pour 
prendre en charge les questions de sécurité liées au présent 
Mémorandum d’accord. 

Équipements et  
matériels 

Toute matière, tout équipement, produit fini, sous-système, 
composant, outillage spécial ou équipement d’essai acquis 
conjointement ou mis à disposition pour être utilisé dans le cadre 
d’un accord de projet ou faisant l’objet d’un transfert 
d’équipements et de matériels. 

Coûts financiers Toute dépense qui, de par sa nature, est prise en charge par les 
Participants au moyen de leurs contributions financières. 

Renseignements exclusifs Renseignements obtenus dans le cadre des activités liées aux 
missiles tactiques. 

Participant hôte Le Participant dont le pays est le lieu de mission du personnel de 
projet de coopération dans le cadre d’un accord de projet 
découlant du présent Mémorandum. 

Renseignements Tout renseignement fourni, produit ou utilisé dans le cadre d’une 
activité liée aux missiles tactiques, quel qu’en soit le type ou la 
forme, y compris, sans toutefois s’y limiter, tout renseignement à 
caractère scientifique, technique, financier ou commercial, y 
compris également les photographies, les rapports, les manuels, 
les données concernant les menaces, les données expérimentales, 
les données d’essai, les dessins, les spécifications, les procédés, 
les techniques, les inventions, les plans, les textes techniques, les 
enregistrements sonores, les illustrations et autres présentations 
graphiques, tant en bande magnétique que sur support 
électronique, en mémoire informatique ou dans toute autre forme, 
soumis ou non au régime de la propriété intellectuelle ou à une 
autre forme de protection juridique. 
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Droits de propriété 
intellectuelle 

Tous droits d’auteur et droits voisins, ainsi que tous droits liés à 
des inventions (notamment les droits de brevets), toutes marques, 
déposées ou non (y compris les marques de service), tous dessins 
ou modèles, enregistrés ou non, toutes informations 
confidentielles (notamment les secrets industriels et les savoir-
faire), tous moyens de masquage incorporés à des microplaquettes 
semi-conductrices, toutes configurations de circuits, ainsi que 
tous autres droits découlant de l’activité intellectuelle dans les 
domaines industriel, scientifique, littéraire ou artistique. 

Renseignements exclusifs 
obtenus conjointement 

Renseignements obtenus conjointement par les Participants dans 
le cadre de l’exécution d’une activité liée aux missiles tactiques. 

Coûts non financiers Toute dépense qui, de par sa nature, est prise en charge par les 
Participants au moyen de contributions non financières. 

Brevet Protection juridique permettant d’empêcher autrui de procéder à 
la production, l’utilisation ou la commercialisation d’une 
invention. Le terme s’entend de tous brevets, y compris, sans 
toutefois s’y limiter, les brevets d’application, d’amélioration ou 
d’addition, les petits brevets, les brevets de modèle d’utilité, les 
brevets de modèle de conception, les dessins déposés, les 
certificats d’inventeur ou similaires et les protections statutaires, 
ainsi que les divisions, les réémissions, les continuations, les 
renouvellements et les prolongations. 

Participant L’un des signataires du présent Mémorandum représenté par un 
membre du personnel civil ou militaire. Les sous-traitants et leur 
personnel d’appui ne peuvent représenter un Participant au titre 
du présent Mémorandum ou des accords de projet qui en 
découlent. 

Participant d’origine Le Participant qui envoie du personnel de projet de coopération 
dans le pays de l’autre Participant. 

Accord de projet  Accord de mise en œuvre conclu en vertu du présent 
Mémorandum et précisant les modalités de la coopération. 

Invention relative  
au projet 

Toute invention ou découverte formulée ou mise au point (conçue 
ou mise en pratique pour la première fois) au cours d’activités 
menées dans le cadre d’un accord de projet. L’expression « mise 
en pratique pour la première fois » désigne la première 
démonstration suffisante pour qu’un spécialiste, dans le corps de 
métier auquel l’invention appartient, puisse confirmer 
l’opérabilité de l’invention pour l’usage auquel elle est destinée 
dans son environnement. 
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Chargé de projet Représentant d’un Participant, désigné par le ou les Participants, à 
qui il incombe principalement d’assurer la mise en œuvre 
effective, la gestion efficace et l’orientation des accords de projet 
ultérieurement mis au point. 

Plan de projet Document mis à jour à intervalles réguliers dans lequel sont 
exposés les activités majeures, les exigences d’exécution et les 
objectifs intermédiaires d’un accord de projet. 

Objectifs du projet Toute utilisation par ou pour un Participant dans le cadre d’un 
accord de projet, y compris toutes les phases du projet menées 
conjointement ou séparément par les Participants. 

Outillage spécifique Gabarits, matrices, appareillages, moules, profils, rubans, jauges 
et autres instruments et moyens de production, ainsi que tous 
composants connexes, dont la spécialisation est telle que, sauf 
modification ou transformation substantielle, leur usage se limite 
à la mise au point ou à la production de matériels spécifiques ou 
de leurs constituants, ou à la prestation de services particuliers, et 
à l’exclusion des matériels, des équipements d’essais, des 
installations (excepté les socles et autres aménagements analogues 
nécessaires à la mise en place d’appareillages spécifiques), des 
machines-outils d’usage général ou spécifique, ou d’autres 
immobilisations analogues. 

Comité directeur Les représentants nommés par les Participants chargés de définir 
les orientations générales et d’assurer la supervision de la gestion 
du présent Mémorandum et du ou des accords de projet 
applicables. 

Missile tactique Missile à courte portée ou à portée intermédiaire, par opposition à 
un missile stratégique. 

Activité liée aux  
missiles tactiques  

Toute activité menée dans le cadre de la section III (Portée des 
travaux) du présent Mémorandum. 

Système de missile 
tactique 

Le missile, le lanceur, les équipements logistiques, d’appui et 
d’essais ainsi que le système de propulsion. 

Tierce partie Gouvernement autre que celui d’un des Participants ainsi que 
toute personne ou autre entité dont le Gouvernement n’est pas 
celui d’un des Participants. 
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Groupe de travail Tout groupe mis sur pied par le Comité directeur en vue de mener 
des recherches et des études sur des aspects d’intérêt commun et 
d’en rendre compte, conformément aux dispositions des 
sections III (Portée des travaux) et IV (Gestion). 

Section II. Objectifs 

2.1  Le présent Mémorandum d’accord établit un cadre global de mise en œuvre d’un 
programme de coopération sur des questions convenues d’un commun accord concernant 
l’élaboration des prescriptions et leur harmonisation, la conception, la recherche, le 
développement, les essais et la certification en matière de systèmes de missiles tactiques. Le degré 
spécifique de coopération est déterminé au moyen d’échanges entre les Participants menés en 
vertu du présent Mémorandum, conformément à leurs intérêts nationaux respectifs. L’échange de 
renseignements visant spécifiquement à définir les domaines de coopération potentiels ainsi qu’à 
définir, mettre au point et négocier des accords de projets relatifs aux missiles tactiques est 
autorisé en vertu du présent Mémorandum. Chaque Participant peut transférer à l’autre des 
équipements et des matériels aux fins de l’accomplissement d’activités liées aux missiles 
tactiques. Le présent Mémorandum vise notamment à :  

 2.1.1 Assurer l’échange de renseignements permettant de définir les domaines de 
coopération potentiels, les lacunes en matière de capacités et les besoins en 
matière d’harmonisation des exigences et de définir, mettre au point et négocier 
des accords de projets relatifs aux missiles tactiques; 

 2.1.2 Mettre sur pied des groupes de travail afin d’examiner les questions se 
rapportant aux missiles tactiques et les capacités en la matière, ce qui concerne 
notamment les tactiques, les techniques, les méthodes et les procédures liées à 
l’utilisation de ces missiles, ainsi que le recensement des modifications 
apportées aux systèmes; 

 2.1.3 Mettre au point des accords de projet afin d’assurer en coopération la 
conception, le développement, la qualification et la certification des systèmes de 
missiles tactiques; et 

 2.1.4 Procéder aux transferts d’équipements et de matériels. 
2.2 Chaque Participant a l’intention de s’adapter le mieux possible aux exigences et aux 

capacités des systèmes de missiles tactiques de l’autre Participant. Chacun d’entre eux peut 
toutefois décliner une proposition de participation à une activité liée aux missiles tactiques. 

2.3  Les Participants prévoient de poursuivre éventuellement leur collaboration en ce qui 
concerne la production de systèmes de missiles tactiques et leur maintien en condition 
opérationnelle, ce qui, le cas échéant, donnera lieu à des arrangements distincts établis par écrit. 

Section III. Portée des travaux  

3.1 Les activités à réaliser au titre du présent Mémorandum comprennent :  
 3.1.1 La détermination des capacités opérationnelles et l’harmonisation des besoins 

opérationnels; 
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 3.1.2  L’analyse et l’évaluation des besoins opérationnels et des différents programmes 
permettant d’assurer la capacité voulue; 

 3.1.3  La conception et le développement de systèmes de missiles tactiques 
correspondant à la capacité voulue; 

 3.1.4  La collaboration dans le cadre de la réalisation de démonstrations de 
technologies et concepts avancés (ACTD); 

 3.1.5 L’évaluation et la validation des performances des systèmes de missiles 
tactiques.  

3.2 Les mécanismes suivants sont mobilisés pour mener à bien les activités liées aux 
missiles tactiques visées au paragraphe 3.1 :  

 3.2.1  Échanges de renseignements :  
   3.2.1.1  Les échanges de renseignements se font sur la base de l’équité et 

concernent tous les domaines se rapportant aux missiles tactiques. Le 
présent Mémorandum autorise les échanges de renseignements à toutes 
fins visées dans l’étendue de ses activités, notamment en ce qui 
concerne l’harmonisation des besoins en matière de capacités des 
Participants et les démarches visant à définir, mettre au point et 
négocier les activités liées aux missiles tactiques. Il n’est pas nécessaire 
que les échanges de renseignements soient effectués au même moment, 
qu’ils concernent le même domaine technique ou qu’ils se présentent 
sous la même forme. 

   3.2.1.2  Les bases de données informatiques et les logiciels, ou leur 
documentation, se rapportant aux activités liées aux missiles tactiques 
peuvent être transférés en vertu du présent Mémorandum 
conformément aux procédures nationales et sous réserve des 
restrictions suivantes : 

    3.2.1.2.1  Ces transferts doivent être nécessaires et utiles à la 
conduite des activités liées aux missiles tactiques, selon 
l’appréciation du Participant qui fournit les 
renseignements; et 

    3.2.1.2.2  Ces transferts ne sont possibles que dans la mesure où le 
Participant qui fournit les renseignements y a été autorisé 
par une instance nationale. La communication de ces 
renseignements peut être soumise à des restrictions 
d’exploitation imposées par le Participant qui les fournit.  

 3.2.2  Groupes de travail : 
Des groupes de travail peuvent être constitués afin de mener des recherches et 
des études sur des questions liées aux missiles tactiques et d’en rendre compte. 
Un groupe de travail donné se limite à un seul domaine bien déterminé et doit 
s’efforcer d’examiner la question portant sur les missiles tactiques à partir des 
renseignements fournis par les deux Participants, de façon à conduire dans un 
certain délai à une position conjointement arrêtée. Chaque groupe de travail 
dispose d’un mandat écrit. 
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 3.2.3  Accords de projet : 
La mise en œuvre du présent Mémorandum peut s’effectuer par le biais 
d’accords de projet. Chaque accord de projet est assujetti aux clauses et 
conditions du présent Mémorandum et peut prévoir des dispositions concernant 
les objectifs, la portée et la répartition des activités, la gestion, les arrangements 
financiers, la classification de sécurité, l’entrée en vigueur, la durée et la 
dénonciation, ainsi que toute autre disposition particulière, au besoin. 

 3.2.4  Démonstrations de technologies et concepts avancés (ACTD) : 
Les Participants reconnaissent qu’il peut être dans leur intérêt mutuel de réaliser 
des démonstrations techniques, de type ACTD, par exemple, en vue d’évaluer 
les évolutions des technologies et des concepts dans le domaine des missiles 
tactiques. Le programme de ces démonstrations est présenté dans un accord de 
projet relatif aux missiles tactiques (annexe A) conçu pour répondre aux besoins 
du projet. 

 3.2.5  Transferts d’équipements et de matériels : 
Les Participants reconnaissent qu’il peut s’avérer nécessaire de procéder à des 
transferts d’équipements et de matériels pour assurer la mise en œuvre du 
présent Mémorandum, mais pas pour les besoins d’un accord de projet 
spécifique. Le cas échéant, les Participants peuvent procéder à un transfert 
d’équipements et de matériels comme le prévoit l’annexe C (Modèle de 
formulaire de transfert d’équipements et de matériels). 

 3.2.6  Visites préliminaires : 
Des visites préliminaires peuvent être organisées conformément aux dispositions 
de la section XII (Visite aux établissements). 

 3.2.7  Personnel de projet de coopération : 
Des membres du personnel de projet de coopération peuvent être affectés dans le 
cadre d’un accord de projet et rendent alors compte des activités menées au 
responsable désigné. 

Section IV. Gestion (organisation et attributions) 

4.1 Le présent Mémorandum et ses accords de projets sont dirigés et gérés pour le compte 
des Participants par un Comité directeur et des chargés de projet pour ce qui est des accords de 
projets. Un Bureau de projet conjoint peut être constitué si nécessaire. Les chargés de projet sont 
placés sous l’autorité directe du Comité directeur. 

4.2  Le Comité directeur est constitué du Chef du programme des missiles tactiques de 
l’armée des États-Unis d’Amérique et du Directeur général chargé des armes téléguidées et des 
engins explosifs de l’Australie. Il se réunit au moins une fois par an, ou plus souvent au besoin, à 
la demande de l’un ou l’autre Participant. Le représentant du Participant qui accueille la réunion la 
préside. Les Participants accueillent à tour de rôle les réunions du Comité directeur, à moins qu’ils 
n’en conviennent autrement. Le Participant qui accueille la réunion met à disposition, à titre 
gracieux, les salles de réunion appropriées ainsi qu’une assistance administrative et des services de 
secrétariat. Les décisions du Comité directeur sont prises à l’unanimité. Si le Comité directeur ne 
parvient pas en temps voulu à une décision sur une question quelconque, les représentants qui le 
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composent soumettent la question à leurs autorités hiérarchiques respectives pour règlement. La 
mise en œuvre des accords existants se poursuit alors sans interruption en attendant que la 
question soit résolue par les autorités hiérarchiques. Les responsabilités du Comité directeur 
comprennent notamment :  

 4.2.1  La supervision au niveau exécutif des activités liées aux missiles tactiques, ce 
qui comprend l’approbation du mandat des groupes de travail consignés par 
écrit; 

 4.2.2  Le suivi des progrès accomplis en vue de satisfaire les besoins concernant les 
activités liées aux missiles tactiques; 

 4.2.3  L’examen des progrès techniques accomplis dans le cadre des activités liées 
aux missiles tactiques; 

 4.2.4  L’examen de la situation financière des accords de projets, ce qui peut au 
besoin concerner le document sur les procédures de gestion financière, afin de 
veiller au respect des dispositions de la section V (Dispositions financières) et 
des dispositions financières de l’accord de projet; 

 4.2.5  Le règlement des questions soulevées par le ou les chargés de projet; 
 4.2.6  L’examen des modifications au présent Mémorandum, conformément aux 

dispositions de la section XVIII (Modifications, dénonciation, entrée en 
vigueur et durée), et leur transmission aux Participants pour approbation; 

 4.2.7  La formulation à l’intention des Participants de recommandations concernant 
les conditions d’accès qui s’appliquent à un nouveau participant, 
conformément aux dispositions de la section XV (Participation d’autres 
États); 

 4.2.8  Le contrôle des ventes et des transferts à des tierces parties autorisés 
conformément aux dispositions de la section XIII (Ventes et transferts à des 
tierces parties); 

 4.2.9  L’examen des rapports d’avancement semestriels présentés par les chargés de 
projet; 

 4.2.10 L’approbation des projets de transferts d’équipements et de matériels soumis 
par l’un ou l’autre Participant conformément aux dispositions de la 
section VIII (Transferts d’équipements et de matériels); 

 4.2.11 L’approbation des projets de liquidation des équipements et des matériels 
acquis conjointement dans le cadre du présent Mémorandum conformément 
aux dispositions de la section VIII (Transferts d’équipements et de matériels); 

 4.2.12 La supervision des aspects de sécurité des activités liées aux missiles 
tactiques, ce qui comprend l’examen des instructions de sécurité de projet et 
du guide de classification et leur approbation par l’autorité de sécurité 
désignée compétente avant tout transfert de renseignements classifiés ou de 
renseignements contrôlés non classifiés; 

 4.2.13 L’examen et l’approbation des documents de projets présentés par les chargés 
de projet, notamment les plans de projet et leurs modifications; 

 4.2.14 La désignation et la révocation, le cas échéant, des chargés de projet et du 
personnel de projet de coopération; 
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 4.2.15 L’examen et la transmission aux fins d’approbation des propositions des 
accords de projet par le biais des voies de recrutement nationales. 

4.3  Les chargés de projet désignés par le Comité directeur assurent la gestion des accords 
de projet. Les membres du Comité directeur désignent un chargé de projet issu d’un des 
Participants et un chargé de projet adjoint issu de l’autre Participant. Les Participants peuvent 
aussi au besoin établir, par l’intermédiaire du Comité directeur, un Bureau de projet conjoint. Le 
cas échéant, le chargé de projet est désigné par le Participant du pays où le Bureau de projet 
conjoint est établi et le chargé de projet adjoint est désigné par l’autre Participant. Les 
responsabilités des chargés de projet consistent à :  

 4.3.1  Mettre en œuvre, diriger et gérer l’accord de projet dont ils sont responsables; 
 4.3.2  Mettre au point, soumettre à l’approbation du Comité directeur et appliquer le 

plan de projet de l’accord de projet ainsi que les modifications qui s’y 
appliquent; 

 4.3.3 Veiller au respect du calendrier, des critères de performance et des aspects 
techniques du projet tels que définis dans les accords de projet établis en vertu 
du présent Mémorandum; 

 4.3.4  Définir les attributions des groupes de travail intervenant dans le cadre de 
l’accord de projet et soumettre le mandat correspondant à l’approbation du 
Comité directeur; 

 4.3.5  Assurer l’exécution du volet financier de l’accord de projet conformément aux 
dispositions de la section V (Dispositions financières) du présent Mémorandum, 
ce qui implique la mise au point du document sur les procédures de gestion 
financière et sa transmission au Comité directeur pour approbation; 

 4.3.6  Soumettre au Comité directeur les questions qui ne peuvent être tranchées par 
les chargés de projet; 

 4.3.7 Fournir au Comité directeur un rapport d’avancement d’accord de projet 
semestriel; 

 4.3.8  Procéder dans le cadre de l’accord de projet à la désignation d’un agent 
responsable de la sécurité et la faire valider par le Comité directeur; 

 4.3.9  Élaborer et transmettre au Comité directeur des instructions de sécurité de projet 
et un guide de classification conformément aux dispositions de la section XII 
(Sécurité); 

 4.3.10 Élaborer et mettre en œuvre des programmes approuvés par le Comité directeur 
pour la gestion et le contrôle des transferts d’équipements et de matériels 
effectués dans le cadre de l’accord de projet, conformément aux dispositions de 
la section VIII (Transferts d’équipements et de matériels). 

4.4  Groupes de travail : 
 4.4.1  Des groupes de travail peuvent au besoin être constitués par le Comité directeur 

afin d’examiner des domaines d’intérêt mutuel dans le cadre du présent 
Mémorandum ou de mener certaines activités au titre d’accords de projet 
spécifiques. Ces groupes de travail sont constitués de représentants des deux 
Participants. Chaque Participant dispose d’une voix dans les délibérations des 
groupes de travail, mais chacun des Participants peut faire siéger autant de 
représentants qu’il le souhaite aux réunions desdits groupes. Ces derniers se 
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réunissent au moins une fois par an, et davantage si nécessaire. Les réunions des 
groupes de travail se tiennent en règle générale à distance (par visioconférence). 
Lorsque des réunions physiques sont organisées, le lieu et la présidence alternent 
entre les Participants, le Participant du pays hôte mettant alors à disposition, à 
titre gracieux, les salles de réunion appropriées ainsi qu’un appui en matière de 
sécurité et d’administration. 

 4.4.2  Les attributions des groupes de travail sont les suivantes : 
   4.4.2.1  Établir et soumettre à l’approbation du Comité directeur, par 

l’intermédiaire des chargés de projet, le mandat les concernant ainsi que 
toute modification s’y rapportant, le cas échéant; 

   4.4.2.2  Exécuter le mandat tel qu’approuvé; 
   4.4.2.3  Recommander au Comité directeur d’éventuels accords de projet; 
   4.4.2.4  Coopérer avec d’autres groupes de travail et leur fournir des 

renseignements, conformément aux instructions du chargé de projet ou 
du Comité directeur, selon le cas; 

   4.4.2.5  Soumettre au chargé de projet ou au Comité directeur, selon le cas, les 
questions qui ne peuvent être tranchées par le groupe de travail. 

Section V. Dispositions financières 

5.1 Le présent Mémorandum ne porte création d’aucune obligation financière concernant 
les différents accords de projets. Le détail des dispositions financières s’appliquant à un projet 
donné, y compris son coût maximum et la part assumée par chaque Participant, est consigné dans 
l’accord correspondant. 

5.2 Chaque Participant contribue équitablement à l’intégralité des coûts financiers et non 
financiers liés à un accord de projet, y compris les coûts indirects, les dépenses administratives et 
les coûts liés aux indemnisations, et bénéficie de façon équitable des résultats qui en découlent, 
comme convenu d’un commun accord. 

5.3 Les dispositions financières et non financières s’appliquant à un accord de projet, 
notamment son coût maximum et la part incombant à chaque Participant, sont consignées dans 
l’accord de projet. 

5.4 Pour chaque accord de projet, il incombe au chargé de projet d’établir les modalités de 
gestion financière détaillées régissant le fonctionnement du projet. Ces modalités sont précisées 
dans un document sur les procédures de gestion financière que le chargé de projet soumet à 
l’approbation du Comité directeur. 

5.5 Chaque Participant exécute ou fait exécuter les activités qui lui incombent et s’y 
emploie dans la limite des montants prévus dans chaque accord de projet. Chaque Participant 
supporte la totalité des coûts correspondant à l’exécution, la gestion et l’administration de ses 
activités au titre du présent Mémorandum ainsi qu’à sa participation à chaque accord de projet, y 
compris les coûts qui lui incombent au titre de contrats conclus conformément au paragraphe 5.11. 

5.6 Les coûts suivants sont pris en charge en totalité par le Participant qui les occasionne 
ou pour lequel ils sont occasionnés :  

 5.6.1  Les coûts liés à la représentation nationale dans le cadre des réunions; 
 5.6.2  Les coûts liés à tout besoin national spécifique déterminé par un Participant; 
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 5.6.3  Tous autres coûts qui ne sont pas expressément qualifiés de coûts partagés et qui 
ne relèvent pas du champ d’application du présent Mémorandum et de ses 
accords de projet. 

5.7 Les accords de projet assortis d’un partage des coûts qui impliquent l’établissement 
d’un Bureau de projet conjoint et l’affectation de personnel de projet conjoint prévoient les 
contributions financières et non financières nécessaires à l’administration dudit Bureau et à ses 
services d’appui, dont, entre autres, les coûts de déplacements effectués dans le cadre des activités 
du projet, les coûts de formation, l’attribution et la gestion des contrats, les locaux, les services de 
sécurité, les services informatiques, les services de communications et les fournitures. 

5.8 En dehors des coûts partagés associés à l’administration du Bureau de projet conjoint et 
à ses services d’appui visés au paragraphe 5.7, les coûts liés au personnel dudit Bureau sont 
répartis comme suit :  

 5.8.1 Le Participant hôte prend à sa charge l’intégralité des coûts liés aux traitements 
et indemnités des membres de son personnel affecté au Bureau de projet 
conjoint; 

 5.8.2 Le Participant d’origine prend à sa charge les coûts liés au personnel de projet 
de coopération suivants : 

   5.8.2.1 L’intégralité des traitements et indemnités du personnel de projet de 
coopération affecté au Bureau de projet conjoint; 

   5.8.2.2 L’acheminement des membres de ce personnel, des personnes à leur 
charge et de leurs effets personnels à destination du Bureau de projet 
conjoint préalablement à leur affectation ainsi que leur retour une fois 
la mission achevée ou suspendue; 

   5.8.2.3 L’indemnisation pour toute perte ou tout endommagement des effets 
personnels des membres du personnel de projet de coopération ou de 
ceux des personnes à leur charge, selon les lois et règlements du 
Gouvernement du Participant d’origine; 

   5.8.2.4 La préparation et le rapatriement des corps ainsi que les frais funéraires 
en cas de décès d’un membre du personnel de projet de coopération ou 
d’une personne à sa charge. 

5.9 S’agissant des accords de projet avec partage des coûts qui impliquent l’établissement 
d’un bureau multinational ou de plusieurs bureaux multinationaux dotés de personnel de projet de 
coopération, les Participants se partagent les coûts afférents comme suit : 

 5.9.1 Le Participant hôte prend à sa charge les coûts suivants : 
   5.9.1.1 L’intégralité des traitements et indemnités de son personnel de projet 

de coopération affecté au bureau multinational; 
   5.9.1.2 Les coûts associés au bureau multinational dont, entre autres, les coûts 

afférents à l’affectation du personnel de projet de coopération et aux 
services d’appui comme les déplacements effectués dans le cadre des 
activités du projet, les coûts de formation, l’attribution de contrats, la 
gestion des contrats, les locaux, les services de sécurité, les services 
informatiques, les services de communications et les fournitures. 

 5.9.2 Le Participant d’origine prend à sa charge les coûts suivants :  
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   5.9.2.1 L’intégralité des traitements et indemnités du personnel de projet de 
coopération affecté au bureau multinational; 

   5.9.2.2 L’acheminement des membres de ce personnel, des personnes à leur 
charge et de leurs effets personnels à destination du bureau 
multinational préalablement à leur affectation au lieu déterminé par le 
Participant hôte ainsi que leur retour une fois la mission achevée ou 
suspendue; 

   5.9.2.3 L’indemnisation pour toute perte ou tout endommagement des effets 
personnels des membres du personnel de projet de coopération ou de 
ceux des personnes à leur charge, selon les lois et règlements du 
Gouvernement du Participant d’origine; 

   5.9.2.4 La préparation et le rapatriement des corps ainsi que les frais funéraires 
en cas de décès d’un membre du personnel de projet de coopération ou 
d’une personne à sa charge. 

5.10 Un Participant informe sans délai l’autre Participant lorsque les fonds disponibles ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de s’acquitter de ses responsabilités, telles que définies 
conjointement aux termes d’un accord de projet relevant du présent Mémorandum, ou en cas de 
dépassement des coûts prévus dans le cadre d’un accord de projet. Les Participants se consultent 
alors immédiatement en vue de poursuivre leurs activités en fonction d’une nouvelle base de 
calcul. 

5.11 S’agissant d’un accord de projet dans le cadre duquel un Participant conclut un contrat 
pour le compte de l’autre Participant (ou pour le compte des deux Participants), il incombe au 
chargé de projet, ou au Comité directeur, selon le cas, de définir les modalités de gestion 
financière régissant l’accord de projet avant le transfert des fonds entre les Participants. Ces 
modalités, conformes aux exigences nationales en matière de comptabilité et d’audit des 
Participants, sont détaillées dans un document sur les procédures de gestion financière. Chaque 
Participant affecte au moment voulu les fonds prévus, selon l’échéancier des contributions 
financières défini dans le document sur les procédures de gestion financière. 

5.12 S’agissant des accords de projet, les Participants reconnaissent qu’il peut s’avérer 
nécessaire pour le Participant qui conclut un contrat pour le compte de l’autre Participant 
d’assumer des obligations (liées au contrat ou non) au bénéfice de cet autre Participant avant de 
recevoir des fonds de sa part. Dans ce cas, l’autre Participant met les fonds en question à 
disposition dans les montants et les délais spécifiés au contrat ou toute autre obligation et règle sa 
part équitable, comme convenu d’un commun accord, concernant les frais et dommages éventuels 
découlant de l’exécution ou de l’annulation du contrat ou de toute autre obligation, après 
concertation avec le Comité directeur et avant l’échéance fixée pour le paiement de ces frais et 
dommages. 

5.13 Chaque Participant est chargé d’effectuer l’audit des activités qu’il mène, ou que ses 
sous-traitants mènent, au titre d’un accord de projet. Les Participants procèdent aux audits 
conformément à leurs propres pratiques nationales en la matière. Lorsqu’un accord de projet 
prévoit des transferts de fonds entre Participants, le Participant bénéficiaire assure selon ses 
propres pratiques nationales l’audit interne portant sur l’administration des fonds de l’autre 
Participant. Le Participant bénéficiaire met les rapports d’audit se rapportant à ces fonds à la 
disposition de l’autre Participant sans délai.  
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Section VI. Dispositions en matière de sous-traitance 

6.1 Si l’un ou l’autre des Participants conclut qu’il doit sous-traiter pour remplir ses 
obligations en vertu d’un accord de projet, il y procède conformément à ses lois, règlements et 
procédures nationales. Il est permis aux sociétés des secteurs industriels des deux Participants de 
soumissionner, sur un pied d’égalité, à ces appels d’offres. 

6.2 Lorsqu’un Participant conclut un contrat, pour son propre compte, pour l’exécution 
d’activités relevant d’un accord de projet, il en assume seul la responsabilité et l’autre Participant 
n’est soumis à aucune obligation à cet égard. 

6.3 Si les Participants estiment nécessaire dans le cadre d’un accord de projet que l’un 
d’eux conclut un contrat pour le compte de l’autre, ou pour les deux, afin de mener à bien les 
activités prévues, l’organisme de sous-traitance y procède conformément à ses lois, règlements et 
procédures nationales. Ces modalités relatives aux contrats sont précisées dans l’accord de projet 
concerné. Il est permis aux sociétés des secteurs industriels des deux Participants de 
soumissionner, sur un pied d’égalité, à ces appels d’offres. Le fonctionnaire chargé des contrats est 
l’interlocuteur exclusif des sous-traitants et des soumissionnaires, à qui il fournit orientations et 
instructions au sujet des contrats. Le chargé de projet est responsable de la coordination des 
activités liées au présent Mémorandum et à ses accords de projets et coopère avec le fonctionnaire 
chargé des contrats en ce qui concerne les procédures relatives aux contrats, l’examen et la 
négociation des offres, ainsi que l’attribution des contrats. Le fonctionnaire chargé des contrats 
tient par ailleurs informés les chargés de projet de l’ensemble des dispositions financières 
convenues avec le sous-traitant. 

6.4 Sur accord mutuel, conformément à la section II (Objectifs), un Participant peut passer 
un contrat pour les seuls besoins nationaux de l’autre Participant. 

6.5 Dans le cadre de toute sous-traitance exécutée par l’un ou l’autre Participant, il est 
fourni au chargé de projet, sur demande et avant la procédure d’appel d’offres, une copie du cahier 
des charges, de façon à s’assurer de sa conformité avec les dispositions du présent Mémorandum 
et de l’accord de projet applicable. Dans le cadre de toute sous-traitance exécutée par l’un ou 
l’autre Participant, chacun de leurs organismes de sous-traitance s’efforce d’obtenir les droits 
d’exploitation et de divulgation des renseignements, conformément aux dispositions de la 
section IX (Divulgation et exploitation des renseignements). L’organisme de sous-traitance de 
chaque Participant fait figurer dans ses contrats éventuels (et demande aux sous-traitants de faire 
de même dans les contrats de sous-traitance) des clauses appropriées pour satisfaire les exigences 
du présent Mémorandum et de l’accord de projet concerné, notamment au regard des sections IX 
(Divulgation et exploitation des renseignements), [X] (Renseignements contrôlés non classifiés), 
XII (Sécurité), XIII (Ventes et transferts à des tierces parties) et XVIII (Modifications, 
dénonciation, entrée en vigueur et durée), ainsi que des clauses imposant le respect des lois et 
réglementations respectives des Participants en matière de contrôle des exportations. Au cours du 
processus relatif aux contrats, le fonctionnaire chargé des contrats de chaque Participant informe 
les soumissionnaires de leur obligation d’aviser sans délai l’organisme de sous-traitance s’ils sont 
soumis à une licence ou un accord qui limite la liberté du Participant dont ils dépendent de 
divulguer des renseignements ou d’autoriser leur exploitation. Le fonctionnaire chargé des contrats 
informe par ailleurs les soumissionnaires qu’ils doivent veiller à ne pas conclure de nouveaux 
accords ou arrangements qui se traduiraient par des restrictions en la matière. 

6.6 Le transfert de renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle est 
uniquement accordé par le Gouvernement du Participant qui les fournit aux sous-traitants de 
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l’autre Participant qui s’engagent à limiter exclusivement leur exploitation aux fins prévues par le 
présent Mémorandum. Les Participants conviennent avec les sous-traitants de dispositions légales 
imposant à ces derniers de ne pas retransférer des renseignements dont l’exportation est soumise à 
contrôle et de ne pas les exploiter à d’autres fins que celles prévues par le présent Mémorandum 
ou l’accord de projet applicable. Ces dispositions légales imposent aussi au sous-traitant de ne pas 
retransférer des renseignements dont l’exportation est soumise à contrôle à une tierce partie sans 
l’accord du Gouvernement du Participant qui les a fournis. 

6.7 Si l’organisme de sous-traitance d’un Participant n’est pas en mesure d’obtenir les 
droits voulus en matière d’exploitation ou de divulgation des renseignements, tel que le prévoient 
les dispositions de la section IX (Divulgation et exploitation des renseignements), ou s’il est avisé 
par les sous-traitants ou les soumissionnaires de certaines restrictions à la divulgation et à 
l’exploitation de renseignements, le Participant en question notifie cette ou ces restrictions à 
l’autre Participant. Les Participants se consultent alors sans délai, au niveau approprié, afin 
d’évaluer les conséquences et de déterminer la marche à suivre. 

6.8 Le fonctionnaire chargé des contrats veille à ce que les chargés de projet disposent des 
renseignements nécessaires concernant le contrat et son exécution, de façon à pouvoir s’acquitter 
des responsabilités qui leur incombent. 

6.9 Si l’organisme de sous-traitance d’un Participant estime qu’il est nécessaire d’avoir 
recours à des services d’assurance qualité ou à des services d’évaluation des coûts ou des 
tarifications, ces services sont mis à disposition par les autorités nationales compétentes du 
Participant sur le territoire duquel se trouve le sous-traitant ou son fournisseur, en conformité avec 
les éventuelles modalités prévues en la matière entre les Participants. 

6.10 Chaque Participant informe sans délai l’autre Participant en cas de surcoût, de retard 
d’exécution ou de difficultés liées à la prestation de tout sous-traitant dont son organisme de sous-
traitance est responsable. 

Section VII. Répartition des activités 

7.1 Les activités à mener en vertu du présent Mémorandum sont attribuées sur la base de la 
meilleure offre. 

7.2 Il est assuré aux entreprises de chaque Participant une chance équitable et égale de 
soumissionner et de se voir attribuer des contrats correspondant à leurs capacités. 

7.3 Aucun Participant n’impose à l’autre une quelconque condition de répartition des 
activités ni ne réclame au titre du présent Mémorandum une compensation commerciale ou 
industrielle qui n’est pas conforme à ses dispositions.  

Section VIII. Transferts d’équipements et de matériels 

8.1 Aux fins de la mise en œuvre d’un accord de projet, chaque Participant peut procéder, 
sans imposer de frais à l’autre Participant, au transfert des équipements et des matériels jugés 
nécessaires. Les modalités qui s’appliquent aux transferts d’équipements et de matériels sont 
précisées dans l’accord de projet. Les équipements et les matériels déjà recensés à la signature de 
l’accord de projet sont spécifiés dans ce dernier de la manière indiquée à l’annexe A (Modèle 
d’accord de projet). La liste des équipements et des matériels qu’il n’est pas possible de recenser 
au moment de la conclusion de l’accord de projet sera établie en temps voulu et tenue à jour par le 
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chargé de projet. L’autorisation de tous les transferts d’équipements et de matériels est soumise 
aux procédures nationales. 

8.2 S’agissant des transferts d’équipements et de matériels convenus en vertu de 
l’annexe C, chaque Participant peut transférer, sans frais pour l’autre, des équipements et des 
matériels, conformément au modèle de l’annexe C (Formulaire de transfert d’équipements et de 
matériels). L’autorisation de tous les transferts d’équipements et de matériels est soumise aux 
procédures nationales. 

8.3 Le Participant qui les reçoit n’utilise les équipements et les matériels transférés qu’aux 
fins prévues dans l’accord de projet ou le formulaire de transfert d’équipements et de matériels. 
Les équipements et les matériels demeurent propriété du Participant qui les a fournis. Par ailleurs, 
le Participant qui les reçoit s’assure que les équipements et les matériels sont entretenus et 
maintenus en bon état de fonctionnement. À moins que le Participant qui les a fournis ait consenti 
à ce que les équipements ne soient pas réutilisables ou que les matériels soient épuisés sans 
contrepartie, le Participant qui les a reçus les restitue dans leur état d’origine, exception faite de 
l’usure normale, ou prend à sa charge les dépenses liées à la remise en état. S’il ne s’avère pas 
rentable de procéder à la remise en état des équipements et des matériels endommagés, le 
Participant qui les a reçus les restitue au Participant qui les a fournis (à moins que celui-ci n’en ait 
convenu autrement par écrit) et s’acquitte des frais de remplacement selon le calcul prévu par les 
lois, règlements et procédures du Participant qui les a fournis. Si les équipements et les matériels 
sont volés ou perdus alors qu’ils sont sous la responsabilité du Participant qui les a reçus, celui-ci 
délivre au Participant qui les a fournis un certificat de perte et s’acquitte de leur coût de 
remplacement selon le calcul prévu par les lois, règlements et procédures de ce dernier. Une 
estimation raisonnable de leur valeur de remplacement est établie au moment du prêt. En cas de 
perte, le Participant qui a fourni les équipements et les matériels calcule leur valeur effective de 
remplacement conformément à ses lois, règlements et procédures et en concertation avec l’autre 
Participant. 

8.4 Le Participant qui les fournit met tout en œuvre pour veiller à ce que les équipements et 
les matériels soient livrés en bon état de marche compte tenu de l’usage prévu. Il ne garantit 
toutefois aucunement l’adéquation des équipements et des matériels à des fins ou des usages 
particuliers et ne s’engage nullement à modifier, améliorer ou adapter les équipements et les 
matériels ou leurs composantes. 

8.5 Le Participant qui les fournit accorde le transfert des équipements et des matériels pour 
la période convenue, sauf si celle-ci est prolongée par modification écrite ou résiliée par l’un ou 
l’autre Participant. La durée du transfert n’excède pas la période d’application de l’accord de 
projet ou du formulaire de transfert d’équipements et de matériels. 

8.6 Le Participant qui fournit les équipements et les matériels les expédie à l’autre 
Participant à ses frais à un endroit déterminé conjointement, accompagnés d’un inventaire et d’un 
constat d’état. Le Participant qui fournit les équipements et les matériels en transmet la 
responsabilité au Participant qui les reçoit au moment de la réception. Tout transport ultérieur 
relève dès lors de la responsabilité de ce dernier. 

8.7 Le Participant qui fournit les équipements et les matériels met à disposition du 
Participant qui les reçoit les renseignements nécessaires à leur exploitation. 

8.8 Le Participant qui reçoit les équipements et les matériels procède à leur inspection et en 
effectue l’inventaire dès réception. Il procède aussi à l’inspection et à l’inventaire des équipements 
et des matériels avant de les restituer (excepté si les matériels sont épuisés et les équipements non 
réutilisables). 
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8.9 À l’expiration ou à la résiliation de la période de transfert prévue dans l’accord de 
projet ou le formulaire de transfert d’équipements et de matériels (compte tenu de toute 
prorogation éventuelle), le Participant qui a reçu les équipements et les matériels les restitue à ses 
frais au Participant qui les a fournis à un endroit déterminé conjointement, accompagnés d’un 
inventaire et d’un constat d’état. Le Participant qui a reçu les équipements et les matériels en 
transmet la responsabilité au Participant qui les a fournis au moment de la réception. Tout 
transport ultérieur relève dès lors de la responsabilité de ce dernier. 

8.10 Le Participant qui reçoit les équipements et les matériels adresse une notification écrite 
lorsque les éléments pour lesquels cela est permis sont hors d’usage ou épuisés. Lorsque ces 
équipements et ces matériels ne sont pas exploités ou épuisés comme prévu, le Participant qui les a 
reçus les restitue à ses frais à un endroit déterminé conjointement au Participant qui les a fournis, à 
moins que ce dernier n’en décide autrement. Tout transport ultérieur relève dès lors de la 
responsabilité de ce dernier. 

8.11 Les Participants prennent toutes les mesures appropriées pour garantir la protection des 
droits de propriété intellectuelle liés aux équipements et aux matériels. 

8.12 Chaque Participant renonce à toute réclamation à l’encontre de l’autre Participant 
relative à des dommages ou des pertes affectant des équipements et des matériels acquis ou 
obtenus conjointement et survenant pendant l’exercice de fonctions officielles. Cependant, si les 
Participants décident d’un commun accord de remettre en état des équipements ou des matériels 
acquis ou obtenus conjointement afin de pouvoir poursuivre les activités entreprises dans le cadre 
d’un accord de projet, les coûts afférents sont partagés dans des proportions identiques à celles des 
contributions des Participants au titre de l’accord de projet. Si toutefois les dommages ou les 
pertes sont le résultat d’actes ou d’omissions inconsidérés, de fautes commises avec préméditation 
ou de négligence flagrante, les coûts liés à la responsabilité, notamment en ce qui concerne la 
remise en état, seront entièrement à la charge du Participant responsable. 

8.13 Les équipements et les matériels acquis conjointement pour le compte des deux 
Participants sont liquidés au cours de l’accord de projet ou à son expiration, selon les autorisations 
ou les instructions du Comité directeur. Les équipements et les matériels acquis conjointement 
demeurent propriété des deux Participants, et ce dans les mêmes proportions fixées pour les coûts 
financiers et non financiers dans l’accord de projet au titre duquel l’acquisition est faite. La 
liquidation des équipements et des matériels acquis ou obtenus conjointement peut se faire par la 
cession des parts détenues à ce titre par un Participant au bénéfice de l’autre Participant, par la 
vente ou le transfert à des tierces parties, selon les modalités prévues à la section XIII (Ventes et 
transferts à des tierces parties), ou par la vente et le transfert à d’autres entités. Les Participants se 
partagent le profit du transfert ou de la vente à des tierces parties des équipements et des matériels 
acquis ou obtenus conjointement selon des taux identiques à la répartition des coûts définie dans 
l’accord de projet. 

Section IX. Divulgation et exploitation des renseignements  

9.1 Les deux Participants reconnaissent qu’une collaboration efficace repose sur l’échange 
sans restriction et sans délai de tout renseignement nécessaire à la réalisation des activités liées 
aux missiles tactiques. Ils se proposent d’acquérir suffisamment de renseignements et de droits 
d’exploitation y relatifs pour favoriser la réalisation des objectifs du présent Mémorandum. La 
nature et la quantité de renseignements à obtenir doivent correspondre aux objectifs énoncés à la 
section [II] (Objectifs) et à la section [III] (Portée des travaux). Sous réserve des droits conférés 
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aux deux Participants en vertu du présent Mémorandum, les droits relatifs aux renseignements 
exclusifs produits par un Participant ou un de ses sous-traitants sont détenus par eux, 
conformément aux lois, règlements et politiques de ce Participant. Aucune disposition du présent 
Mémorandum n’affecte la propriété des renseignements préexistants des Participants ou de leurs 
sous-traitants. Le transfert de ces renseignements aux sous-traitants est conforme aux lois et 
règlements applicables de chaque Participant en matière de contrôle des exportations. 

Échanges de renseignements, groupes de travail et visites préliminaires : 
9.2 Les dispositions en matière de divulgation et d’exploitation régissant les échanges de 

renseignements, les groupes de travail et les visites préliminaires autorisés dans la section [III] 
(Portée des travaux) ainsi qu’aux alinéas 3.2.1, 3.2.2 et 3.2.5 sont exposées comme suit aux 
alinéas 9.2.1 et 9.2.2 : 

 9.2.1 Divulgation : Chaque Participant divulgue à l’autre, sur demande, tous 
renseignements pertinents, dès lors que : 

   9.2.1.1 Ces renseignements sont nécessaires ou utiles dans le cadre d’une 
activité liée aux missiles tactiques, conformément à la définition 
donnée par le Participant qui fournit ces renseignements des termes 
« nécessaire » ou « utile » à l’activité liée aux missiles tactiques; 

   9.2.1.2 Ces renseignements sont mis à disposition sans engager de 
responsabilité à l’égard de détenteurs de droits de propriété 
intellectuelle; 

   9.2.1.3 La divulgation est conforme aux politiques et réglementations 
nationales en matière de divulgation du Participant qui fournit ces 
renseignements; et 

   9.2.1.4 Toute divulgation ou tout transfert de ces renseignements est conforme 
aux lois et règlements du Participant qui les fournit en matière de 
contrôle des exportations. 

 9.2.2 Exploitation : Les renseignements ne peuvent être exploités qu’à des fins 
d’information et d’évaluation. Pour toute autre exploitation, l’autorisation écrite 
du Participant qui les fournit est requise. 

Accords de projet : 
9.3 Renseignements exclusifs émanant des Gouvernements. 
 9.3.1  Divulgation : Les renseignements exclusifs émanant d’un Gouvernement et 

produits par le personnel civil ou militaire d’un Participant sont divulgués à 
l’autre Participant à titre gracieux. 

 9.3.2 Exploitation : Chaque Participant peut exploiter à titre gracieux tous 
renseignements exclusifs émanant d’un Gouvernement, mais uniquement à des 
fins de défense. Le Participant qui produit des renseignements exclusifs pour le 
compte de l’un des Gouvernements en conserve les droits d’exploitation. Les 
ventes ou autres transferts à des tierces parties sont soumis aux dispositions de la 
section XIII (Ventes et transferts à des tierces parties) du présent Mémorandum. 

9.4 Renseignements préexistants émanant des Gouvernements. 
 9.4.1 Divulgation : Chaque Participant divulgue à l’autre Participant, sur demande, 

tout renseignement préexistant détenu par son Gouvernement et produit par son 
personnel civil ou militaire dès lors que : 
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   9.4.1.1 Ces renseignements préexistants émanant d’un Gouvernement sont 
nécessaires ou utiles aux activités liées aux missiles tactiques, 
conformément à la définition donnée par le Participant qui fournit ces 
renseignements des termes « nécessaire » ou « utile » aux activités liées 
aux missiles tactiques; 

   9.4.1.2 Ces renseignements préexistants émanant d’un Gouvernement sont mis 
à disposition sans engager de responsabilité à l’égard de détenteurs de 
droits de propriété intellectuelle; 

   9.4.1.3 La divulgation est conforme aux politiques et réglementations 
nationales en matière de divulgation du Participant qui fournit ces 
renseignements; et 

   9.4.1.4 Toute divulgation ou tout transfert de ces renseignements préexistants 
émanant d’un Gouvernement est conforme aux lois et règlements du 
Participant qui les fournit en matière de contrôle des exportations. 

 9.4.2 Exploitation : Les renseignements préexistants émanant d’un Gouvernement et 
qui sont divulgués par un Participant à l’autre Participant ne peuvent être 
exploités à titre gracieux par cet autre Participant qu’aux fins du projet. 
Cependant, sous réserve des droits de propriété intellectuelle détenus par des 
tiers, les renseignements préexistants émanant des Gouvernements peuvent être 
exploités à des fins de défense par le Participant qui en bénéficie, à titre 
gracieux, dès lors que ces renseignements sont nécessaires à l’exploitation des 
renseignements exclusifs émanant d’un Gouvernement. Le Participant qui les 
fournit détermine, après concertation avec le Participant qui les reçoit, si le 
recours à ces renseignements préexistants émanant du Gouvernement s’avère 
nécessaire. Le Participant qui les fournit conserve toutefois tous ses droits sur 
ces renseignements préexistants. 

9.5  Renseignements exclusifs émanant des sous-traitants. 
 9.5.1 Divulgation : Les renseignements exclusifs produits et délivrés par les sous-

traitants sont divulgués à l’autre Participant à titre gracieux. 
 9.5.2 Exploitation : L’un et l’autre Participant peut exploiter à titre gracieux les 

renseignements exclusifs produits et délivrés par les sous-traitants de l’autre 
Participant, mais uniquement à des fins de défense. Le Participant dont les sous-
traitants produisent et délivrent des renseignements exclusifs conserve 
également le droit d’exploiter ces renseignements conformément aux contrats 
applicables. Les ventes ou autres transferts à des tierces parties de 
renseignements exclusifs émanant des sous-traitants sont soumis aux 
dispositions de la section XIII (Ventes et transferts à des tierces parties) du 
présent Mémorandum. 

9.6  Renseignements préexistants émanant des sous-traitants. 
 9.6.1 Divulgation : Tout renseignement préexistant (y compris les renseignements 

soumis aux droits de propriété intellectuelle) qui est ou a été produit en dehors 
d’une activité liée aux missiles tactiques et qui est délivré par des sous-traitants 
est mis à la disposition de l’autre Participant, dès lors que . 

   9.6.1.1 Ces renseignements préexistants émanant des sous-traitants sont 
nécessaires ou utiles aux activités liées aux missiles tactiques, 
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conformément à la définition donnée par le Participant qui fournit ces 
renseignements des termes « nécessaire » ou « utile » aux activités liées 
aux missiles tactiques; 

   9.6.1.2 Ces renseignements préexistants émanant des sous-traitants sont mis à 
disposition sans engager de responsabilité à l’égard des détenteurs de 
droits de propriété intellectuelle; 

   9.6.1.3 La divulgation est conforme aux politiques et réglementations 
nationales en matière de divulgation du Participant qui fournit ces 
renseignements; et 

   9.6.1.4 Toute divulgation ou tout transfert de ces renseignements préexistants 
émanant des sous-traitants est conforme aux lois et règlements du 
Participant qui les fournit en matière de contrôle des exportations. 

 9.6.2 Exploitation : Les renseignements préexistants émanant des sous-traitants d’un 
Participant divulgués à l’autre Participant ne peuvent être exploités à titre 
gracieux par cet autre Participant qu’aux fins du projet, en tenant compte 
d’éventuelles restrictions supplémentaires imposées par les détenteurs de droits 
de propriété intellectuelle. Le Participant qui les fournit conserve toutefois tous 
ses droits sur ces renseignements préexistants émanant des sous-traitants. 

9.7 Renseignements exclusifs obtenus conjointement. 
 9.7.1 Divulgation : Les renseignements exclusifs obtenus conjointement dans le cadre 

d’une activité liée aux missiles tactiques sont divulgués aux deux Participants 
sans délai et à titre gracieux. 

 9.7.2 Exploitation : Chaque Participant qui produit ou reçoit des renseignements 
exclusifs obtenus conjointement ne peut exploiter ou faire exploiter ces 
renseignements à titre gracieux qu’à ses propres fins de défense, à moins qu’il 
en soit mutuellement décidé autrement par écrit. 

 9.7.3 Les renseignements obtenus par les groupes de travail dans le cadre d’un accord 
de projet sont considérés comme des renseignements exclusifs obtenus 
conjointement, à moins qu’il n’en soit mutuellement décidé autrement par écrit. 

9.8  Autres exploitations possibles des renseignements. 
 9.8.1 Les renseignements préexistants fournis par un Participant ne sont exploités par 

l’autre Participant qu’aux fins visées par le présent Mémorandum, sauf si le 
Participant qui les fournit en convient autrement par écrit. 

 9.8.2 L’exploitation de tout renseignement préexistant à des fins autres que celles 
prévues dans le cadre du présent Mémorandum requiert l’accord préalable écrit 
des deux Participants. 

9.9 Droits de propriété intellectuelle. 
 9.9.1 Tout renseignement non classifié soumis à des droits de propriété intellectuelle 

est identifié, marqué, et traité comme un renseignement contrôlé non classifié, 
conformément aux dispositions de la section X (Renseignements contrôlés non 
classifiés). 

 9.9.2 Tout renseignement classifié soumis à des droits de propriété intellectuelle est 
identifié, marqué, et traité conformément aux dispositions de la section XII 
(Sécurité). 
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9.10 Inventions et brevets. 
 9.10.1 Déclarations d’inventions. Un Participant informe l’autre de toute invention 

conçue par ses propres employés ou sous-traitants dans les plus brefs délais. La 
déclaration se fait sous la forme d’un constat portant mention du ou des 
inventeurs et décrivant la façon dont l’invention a été conçue, ainsi que le 
procédé d’exploitation, avec suffisamment de précisions sur le plan technique 
pour que toute personne compétente dans le domaine auquel elle appartient 
puisse la reproduire et l’exploiter. 

 9.10.2 Propriété des inventions. Chaque Participant est propriétaire de toute invention 
conçue par ses propres employés. 

   9.10.2.1 Le Participant qui détient la propriété de ces inventions accorde au 
moins à l’autre Participant une licence non exclusive, irrévocable et 
franche de redevances lui permettant d’exploiter ou de faire exploiter, 
par lui-même ou pour son compte, partout dans le monde et à des fins 
de défense, ces inventions protégées par d’éventuels brevets qui y sont 
liés. 

   9.10.2.2 Le Participant qui détient la propriété de ces inventions peut, à sa 
discrétion, accorder des droits concernant ces inventions protégées par 
d’éventuels brevets qui y sont liés (en sus des droits visés à 
l’alinéa 9.10.2.1.) à l’autre Participant, ou à toute autre personne ou 
entité, selon des modalités qu’il juge appropriées. 

 9.10.3 Propriété des inventions conjointes. La propriété des inventions conçues 
conjointement par les deux Participants revient aux deux Participants, à moins 
qu’ils n’en conviennent autrement.  

   9.10.3.1 Les Participants peuvent accorder des droits concernant ces inventions 
conjointes à toute personne ou entité, selon des modalités convenues 
d’un commun accord. 

 9.10.4 Inventions conçues par les sous-traitants. La propriété des inventions conçues 
par les sous-traitants est attribuée conformément aux modalités du contrat 
correspondant. Dès lors que les modalités d’attribution des brevets ne sont pas 
précisées au contrat, les droits de propriété sont attribués conformément à la 
législation nationale régissant les inventions conçues par les sous-traitants du 
Participant ayant attribué le contrat. 

   9.10.4.1 Inventions conçues par les sous-traitants dans le cadre de variantes 
nationales exclusives. Lorsque des inventions sont conçues dans le 
cadre d’une variante nationale exclusive et qu’elles sont financées en 
intégralité par ou pour le compte d’un Participant unique, quel que soit 
l’organisme de sous-traitance, ledit organisme doit veiller à ce que le 
contrat garantisse au Participant qui assure le financement de la 
variante nationale les droits déterminés par celui-ci. 

   9.10.4.2 Inventions conçues par les sous-traitants des Participants. Lorsqu’un 
contrat est attribué par un Participant pour son propre compte ou par un 
organisme de sous-traitance pour le compte de l’autre Participant, ou 
des deux, ce contrat doit prévoir que le propriétaire d’une invention 
quelconque conçue par un sous-traitant accorde au moins aux 
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Participants une licence non exclusive, irrévocable et franche de 
redevances, lui permettant d’exploiter ou de faire exploiter, par lui-
même ou pour leur compte, partout dans le monde et à des fins de 
défense, ces inventions protégées par d’éventuels brevets qui y sont 
liés. 

 9.10.5 Demandes de brevet. Un Participant détenant les droits de propriété liés à une 
invention peut décider de déposer des demandes de brevet ou chercher d’une 
autre façon à la faire breveter à condition d’en aviser l’autre Participant ainsi 
que les pays auprès desquels il a l’intention de la faire breveter dans les 60 jours 
suivant la date à laquelle il a déclaré l’invention auprès de l’autre Participant. 

   9.10.5.1 Si un Participant cherche dans un premier temps à faire breveter une 
invention, sans y donner suite, ou si un Participant décide de ne pas 
participer aux coûts liés à l’établissement du brevet d’une invention 
conçue conjointement, alors l’autre Participant peut chercher (sans y 
être obligé) à faire breveter cette invention dans des pays auprès 
desquels le premier Participant n’a pas engagé de démarches en ce 
sens. 

   9.10.5.2 Si l’autre Participant cherche à faire breveter l’invention dans ces pays, 
le Participant détenant les droits en la matière consent à ce que l’autre 
Participant y procède et les Participants se partagent équitablement, aux 
conditions convenues, les redevances découlant de tout brevet, tout en 
tenant compte des frais encourus par chaque Participant pour 
l’obtention du brevet. 

   9.10.5.3 Un Participant n’introduit pas ou ne fait pas introduire de demande de 
brevet en dehors des États-Unis d’Amérique ou de l’Australie et ne 
publie pas ou ne fait pas publier de demandes en ce sens où que ce soit 
sans l’accord préalable écrit de l’autre Participant lorsque cette 
demande comprend soit : 

    9.10.5.3.1 Des renseignements préexistants de l’autre Participant; ou 
    9.10.5.3.2 Des renseignements exclusifs obtenus conjointement. 
   9.10.5.4 Les demandes de brevets concernant des inventions qui comportent des 

renseignements classifiés sont protégées et sauvegardées suivant les 
dispositions de la section XII (Sécurité). 

 9.10.6 Instruction des demandes de brevets. 
   9.10.6.1 Les dépenses liées à l’obtention d’un brevet conformément aux 

dispositions ci-dessus sont à la charge du Participant qui cherche à 
l’obtenir. Lorsque les deux Participants cherchent conjointement à 
obtenir un brevet, les dépenses afférentes sont partagées équitablement 
entre les Participants, à moins qu’il n’en soit convenu autrement. 

   9.10.6.2  Chaque Participant fournit à l’autre Participant les copies des 
demandes qu’il dépose auprès des offices des brevets, tout en lui 
permettant d’examiner et de reproduire l’ensemble des archives de 
l’office des brevets concerné que le Participant cherchant à obtenir un 
brevet peut lui-même examiner et reproduire. 
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   9.10.6.3 Un Participant cherchant à obtenir un brevet a le droit d’exercer un 
contrôle sur l’instruction de la demande lorsqu’il assume seul les 
dépenses liées à l’obtention du brevet. Lorsque les deux Participants 
cherchent conjointement à obtenir un brevet, ils exercent tous deux un 
contrôle sur l’instruction de la demande s’ils contribuent tous deux aux 
dépenses liées à l’obtention du brevet. Les Participants coopèrent en 
matière d’obtention de brevets. 

 9.10.7 Droits de maintien en vigueur. Les droits dus à l’office des brevets pour le 
maintien en vigueur d’un brevet sur une invention sont à la charge du 
Participant qui en est détenteur ou font l’objet d’un partage équitable en cas 
de propriété conjointe. Si l’un des Participants décide de ne pas s’acquitter 
des droits de maintien exigibles, il en informe sans délai l’autre Participant, 
lequel peut prendre ces droits à sa charge s’il souhaite maintenir le brevet en 
vigueur. Dans ce cas, le Participant qui a décidé de ne pas s’acquitter des 
droits de maintien cède ses droits à l’autre Participant. 

 9.10.8 Contrefaçon. Chaque Participant notifie à l’autre toute réclamation de 
contrefaçon de brevet déposée sur son territoire au cours des activités menées 
dans le cadre d’un accord de projet relevant du présent Mémorandum. Dans 
la mesure du possible, l’autre Participant lui fournit les renseignements à sa 
disposition pour l’assister dans sa défense. Chaque Participant est 
responsable du traitement des réclamations de contrefaçon de brevet 
déposées sur son territoire et consulte l’autre Participant tout au long du 
traitement et avant tout règlement de ces réclamations. À moins que les 
Participants n’en conviennent autrement par écrit, les coûts liés au règlement 
des réclamations de contrefaçon de brevet sont pris en charge comme indiqué 
ci-après. Les Participants partagent les coûts de règlement des réclamations 
de contrefaçon de brevet dans les mêmes proportions que celles fixées pour 
le partage de l’intégralité des coûts financiers et non financiers de l’accord de 
projet applicable. Si la réclamation de contrefaçon ne se rapporte pas à un 
accord de projet, les Participants se partagent les coûts liés à son règlement 
de façon équitable. Conformément à leur législation et leurs pratiques 
nationales, les Participants accordent leur autorisation et leur consentement à 
toute utilisation et mise en exploitation, dans le cadre des activités menées au 
titre d’un accord de projet, de toute invention couverte par un brevet délivré 
dans leurs pays respectifs. 

Section X. Renseignements contrôlés non classifiés  

10.1 Sauf dispositions contraires du présent Mémorandum ou autorisation écrite du 
Participant dont ils émanent, les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en 
vertu du présent Mémorandum ou de tout accord de projet qui en découle sont contrôlés comme 
suit : 

 10.1.1  Ces renseignements ne sont exploités qu’aux fins autorisées en matière 
d’exploitation des renseignements visées à la section IX (Divulgation et 
exploitation des renseignements); 
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 10.1.2 L’accès à ces renseignements est restreint au personnel dont l’accès est 
nécessaire à l’exploitation autorisée en vertu de l’alinéa [10.1.1] et cet accès 
est soumis aux dispositions de la section XIII (Ventes et transferts à des 
tierces parties); 

 10.1.3 Chaque Participant prend toutes les mesures légales dont il dispose, qui 
peuvent inclure la classification nationale, pour empêcher la divulgation 
ultérieure de ces renseignements (y compris en vertu de toute disposition 
législative), sauf disposition contraire de l’alinéa 10.1.2, et sauf si le 
Participant dont ils émanent consent à la divulgation. Dans le cas d’une 
divulgation non autorisée ou s’il apparait que les renseignements doivent être 
divulgués en vertu d’une disposition législative quelconque, le Participant 
dont ils émanent en est immédiatement avisé. 

10.2 Afin de faciliter les contrôles appropriés, le Participant dont ils émanent veille à ce que 
les renseignements contrôlés non classifiés portent les marquages appropriés. Les Participants 
décident par avance et par écrit des marquages à attribuer aux renseignements contrôlés non 
classifiés. Les marquages appropriés sont définis dans un Mémorandum d’accord établissant les 
instructions de sécurité particulières pour les groupes de travail et les transferts d’équipements et 
de matériels. S’agissant des accords de projet, les marquages à attribuer aux renseignements 
contrôlés non classifiés sont définis dans les instructions de sécurité de projet. 

10.3 Les renseignements contrôlés non classifiés fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum sont traités de manière à en assurer le contrôle, comme le prévoit le 
paragraphe 10.1. 

10.4 Avant d’autoriser la divulgation de renseignements contrôlés non classifiés aux sous-
traitants, les Participants s’assurent que ceux-ci ont l’obligation légale d’imposer un contrôle sur 
ces renseignements conformément aux dispositions de la présente section. 

Section XI. Visites aux établissements  

11.1 Chaque Participant autorise le personnel de l’autre Participant, ou le personnel du ou 
des sous-traitants de celui-ci, à effectuer des visites de ses établissements, agences et laboratoires 
publics et des infrastructures industrielles de son ou ses sous-traitants, à condition que les visites 
soient autorisées par les deux Participants et que les membres du personnel disposent des 
habilitations de sécurité et du besoin d’en connaître nécessaires et appropriés. 

11.2 L’ensemble du personnel en visite est tenu de respecter les règles de sécurité du 
Participant hôte. Tout renseignement divulgué aux visiteurs ou mis à leur disposition est considéré 
comme ayant été fourni au Participant responsable du personnel en visite et est soumis aux 
dispositions du présent Mémorandum. 

11.3 Les demandes de visite des installations de l’un des Participants par le personnel de 
l’autre Participant sont coordonnées par les voies officielles et respectent les procédures du 
Participant hôte en matière de visites. Les demandes de visites portent mention du présent 
Mémorandum et des activités liées aux missiles tactiques concernées. 

11.4 Les listes des membres du personnel de chaque Participant appelés à effectuer des 
visites régulières aux installations de l’autre Participant sont communiquées par les voies 
officielles et conformément aux procédures internationales en la matière. 
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Section XII. Sécurité  

12.1 Tout renseignement classifié fourni ou produit en vertu du présent Mémorandum est 
conservé, traité, transmis et protégé conformément à l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et 
l’Australie relatif aux mesures de sécurité pour la protection des informations classifiées, entré en 
vigueur le 7 novembre 2002. 

12.2 Les renseignements classifiés sont transmis exclusivement par les voies officielles 
entre Gouvernements, ou par des moyens approuvés par les autorités de sécurité désignées des 
Participants. Ces renseignements portent mention du niveau de classification, du pays d’origine, 
des conditions de divulgation et du fait qu’ils sont en rapport avec le présent Mémorandum et avec 
les activités liées aux missiles tactiques concernées. 

12.3 Chaque Participant prend toutes les mesures légales nécessaires dont il dispose pour 
s’assurer que les renseignements classifiés fournis ou produits en vertu du présent Mémorandum 
sont protégés de toute autre divulgation, sauf dans les cas autorisés au paragraphe 13.8 ou lorsque 
l’autre Participant consent à cette divulgation. En conséquence, chaque Participant veille à ce que : 

 12.3.1  Le destinataire des renseignements classifiés ne les divulgue à aucun 
Gouvernement, ressortissant, organisation, ou à aucune autre entité d’une 
tierce partie sans l’accord préalable écrit du Participant dont ils émanent, 
conformément aux procédures définies dans la section XIII (Ventes et 
transferts à des tierces parties); 

 12.3.2 Le destinataire des renseignements classifiés ne les exploite qu’aux fins 
prévues au présent Mémorandum; 

 12.3.3 Le destinataire des renseignements classifiés respecte les restrictions de 
divulgation et d’accès prévues dans le présent Mémorandum en la matière; 

 12.3.4 Le destinataire des renseignements classifiés n’abaisse pas le niveau de 
classification de sécurité nationale déterminé à leur égard par le Participant 
dont ils émanent sans l’accord préalable écrit de celui-ci. 

12.4  Les Participants examinent tous les cas pour lesquels il est avéré ou sur lesquels il 
existe de bonnes raisons de soupçonner que des renseignements classifiés fournis ou produits en 
vertu du présent Mémorandum ont été égarés ou divulgués à des personnes non autorisées. Chaque 
Participant communique par ailleurs sans restriction et sans délai à l’autre Participant les détails de 
ces incidents et les conclusions des enquêtes, ainsi que les mesures correctives prises pour éviter 
que de tels incidents se reproduisent. 

12.5 Le chargé de projet élabore des instructions de sécurité de projet ainsi qu’un guide de 
classification pour chaque accord de projet. Les instructions de sécurité de projet et le guide de 
classification décrivent les méthodes de classification, de marquage, d’exploitation, de 
transmission et de protection des renseignements. Les instructions et le guide sont mis au point par 
les chargés de projet dans les trois mois qui suivent l’entrée en vigueur de l’accord de projet. Ils 
font l’objet d’un examen et sont transmis aux autorités de sécurité désignées avant de s’appliquer à 
l’ensemble du personnel gouvernemental et du personnel des sous-traitants qui participent au 
projet. Le guide de classification est régulièrement soumis à des révisions et examens permettant 
d’abaisser le niveau de classification lorsque cela s’avère nécessaire. Les instructions de sécurité 
de projet et le guide de classification doivent être approuvés par les autorités de sécurité désignées 
compétentes avant le transfert de tout renseignement classifié ou renseignement contrôlé non 
classifié.  
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12.6 L’autorité de sécurité désignée du Participant dans le pays duquel un contrat classifié a 
été attribué en vertu du présent Mémorandum assume la responsabilité d’appliquer, sur son 
territoire, les mesures de sécurité nécessaires à la protection des renseignements classifiés, 
conformément à ses lois et règlements. Avant de communiquer à un sous-traitant, à un 
soumissionnaire ou à un fournisseur (effectif ou potentiel) des renseignements classifiés fournis ou 
produits dans le cadre du présent Mémorandum, l’autorité de sécurité désignée : 

 12.6.1 S’assure que ce sous-traitant, soumissionnaire ou fournisseur (effectif ou 
potentiel) et son ou ses installations disposent des capacités nécessaires pour 
protéger ces renseignements classifiés de façon adéquate au regard du 
Programme national de sécurité industrielle de chaque Participant; 

 12.6.2 Délivre une habilitation de sécurité concernant la ou les installations; 
 126.3 Délivre des habilitations de sécurité à l’ensemble du personnel appelé, dans 

l’exercice de ses fonctions, à avoir accès à des renseignements classifiés; 
 12.6.4 S’assure que toute personne ayant accès aux renseignements classifiés est 

informée de son devoir d’en assurer la protection conformément aux lois et 
réglementations nationales en matière de sécurité et aux dispositions du 
présent Mémorandum; 

 12.6.5 Procède ponctuellement à des inspections de sécurité aux installations 
habilitées afin de s’assurer que les renseignements classifiés sont protégés 
comme il se doit; 

 12.6.6 S’assure que l’accès à ces renseignements est limité aux personnes qui ont 
besoin d’en connaître le contenu aux fins du présent Mémorandum et de 
toute activité liée aux missiles tactiques. 

12.7 Les sous-traitants, les soumissionnaires, les fournisseurs (effectifs ou potentiels) 
désignés par les autorités de sécurité désignées pour être placés sous le contrôle financier, 
administratif, réglementaire ou de gestion de ressortissants ou d’entités d’une tierce partie ne 
peuvent intervenir dans le cadre d’un contrat ou d’une sous-traitance nécessitant l’accès à des 
renseignements classifiés fournis ou produits aux termes du présent Mémorandum ou d’un de ses 
accords de projet que s’il existe des mesures exécutoires destinées à priver les ressortissants ou 
autres entités d’une tierce partie de l’accès à ces renseignements classifiés. Si des mesures 
exécutoires permettant d’interdire cet accès à des ressortissants ou à d’autres entités d’une tierce 
partie ne sont pas en vigueur, l’autre Participant est consulté pour approbation avant de permettre 
cet accès. 

12.8 En ce qui concerne toute installation dans laquelle des renseignements classifiés 
doivent être exploités, le sous-traitant ou le Participant responsable approuve la désignation d’une 
ou plusieurs personnes chargées de protéger de manière efficace au sein de cette installation les 
renseignements classifiés relevant du présent Mémorandum et de toute activité liée aux missiles 
tactiques. Il incombe à ces agents de n’accorder l’accès aux renseignements classifiés exploités 
dans le cadre du présent Mémorandum et de toute activité liée aux missiles tactiques qu’aux 
personnes dûment habilitées et qui peuvent justifier du besoin d’en connaître. 

12.9 Chaque Participant veille à ce que l’accès aux renseignements classifiés ne soit accordé 
qu’aux personnes titulaires des habilitations de sécurité requises et dont l’accès à ces 
renseignements est justifié pour participer au présent Mémorandum ou à toute activité liée aux 
missiles tactiques. 
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12.10 La classification des renseignements fournis ou produits en vertu du présent 
Mémorandum peut aller jusqu’au niveau SECRET. L’existence du présent Mémorandum et son 
contenu sont NON CLASSIFIÉS. La classification de l’existence et du contenu de tout accord de 
projet est précisée dans l’accord de projet en question. 

Section XIII. Ventes et transferts à des tierces parties  

13.1 À l’exception de ce qui est autorisé au paragraphe 13.2, les Participants ne peuvent 
vendre, céder, divulguer ou aliéner à une quelconque tierce partie des renseignements exclusifs (ni 
aucun élément créé en tout ou partie à l’aide de tels renseignements) ou des équipements et des 
matériels acquis ou produits conjointement, sans l’accord préalable écrit du Gouvernement de 
l’autre Participant. En outre, aucun Participant ne permet la vente, la divulgation ou le transfert 
d’un tel élément, y compris par son détenteur, sans l’accord préalable écrit du Gouvernement de 
l’autre Participant. Cet accord est subordonné à l’engagement pris par écrit auprès des Participants 
par le Gouvernement du destinataire prévu : 

 13.1.1  De ne pas transférer à nouveau ou permettre le transfert ultérieur de tout 
équipement ou renseignement fourni; et 

 13.1.2  De n’exploiter ou de ne permettre l’exploitation des équipements ou des 
renseignements fournis qu’aux fins précisées par les Participants. 

13.2 Chaque Participant conserve le droit de vendre, céder, divulguer ou aliéner des 
renseignements exclusifs qui : 

 13.2.1  Sont produits uniquement par ce Participant ou ses sous-traitants au cours de 
la réalisation des activités attribuées à ce Participant au titre de la 
section [III] (Portée des travaux); et 

 13.2.2 Ne comportent pas de renseignements exclusifs ou préexistants de l’autre 
Participant, et dont la création, l’essai ou l’évaluation n’a pas fait intervenir 
les équipements ou les matériels de l’autre Participant. 

13.3 En cas de doute sur la question de savoir si des renseignements exclusifs (ou tout 
élément créé en tout ou partie à l’aide de ces renseignements) qu’un Participant entend vendre, 
céder, divulguer ou aliéner à une tierce partie relèvent du champ d’application du paragraphe 13.2, 
l’affaire est immédiatement portée à l’attention du Comité directeur. Les Participants tranchent la 
question avant toute vente ou tout autre transfert de ces renseignements exclusifs (ou de tout 
élément créé en tout ou partie à l’aide de ces renseignements) à des tierces parties. 

13.4 Les Participants s’interdisent de vendre, céder, divulguer, aliéner, allouer, offrir ou 
transférer les droits d’exploitation des équipements et des matériels ou des renseignements 
exclusifs fournis par l’autre Participant à une tierce partie sans l’accord préalable écrit du 
Gouvernement du Participant qui les détient. Ce dernier est seul habilité à autoriser ces transferts 
et, le cas échéant, à en arrêter les modalités et les conditions. 

13.5 L’autorisation des ventes ou des transferts à des tierces parties de renseignements 
exclusifs, d’équipements et de matériels acquis ou produits en commun ou de tout élément produit 
en tout ou partie à l’aide de renseignements exclusifs est soumise aux politiques étrangères, aux 
questions de sécurité nationale et aux lois, réglementations et politiques nationales. Le 
consentement du Gouvernement d’un Participant concernant la vente ou le transfert d’équipements 
ou de renseignements par le Gouvernement de l’autre Participant à des tierces parties dépend de sa 
propre disposition à y procéder. 
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Section XIV. Responsabilité et réclamations 

14.1 Les réclamations émises au titre du présent Mémorandum sont traitées conformément 
aux termes du premier paragraphe de l’Accord chapeau. 

14.2 Les Participants se partagent l’ensemble des coûts à prendre conjointement en charge 
en vertu du sous-alinéa ii) de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’Accord chapeau dans des 
proportions identiques à celles fixées dans l’accord de projet pour la répartition des coûts 
financiers et non financiers. 

14.3 Les Participants se partagent l’ensemble des coûts à prendre conjointement en charge 
en vertu du sous-alinéa iv) de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’Accord chapeau selon les modalités 
suivantes : 

 14.3.1 S’agissant des contrats conclus par un Participant en son nom uniquement, le 
Participant ayant attribué le contrat assume les coûts liés aux réclamations qui en 
découlent; 

 14.3.2 S’agissant des contrats conclus par un Participant au nom de l’autre Participant, 
le Participant au nom duquel le contrat a été conclu assume les coûts liés aux 
réclamations qui en découlent. Les Participants ne dédommagent pas les sous-
traitants au titre d’une réclamation en responsabilité déposée par une tierce 
partie, sauf s’il en a été convenu autrement dans un accord de projet; 

 14.3.3 S’agissant des contrats conclus au nom des deux Participants, les coûts liés aux 
réclamations qui en découlent sont partagés dans des proportions identiques à 
celles fixées dans l’accord de projet pour la répartition des coûts. Les 
Participants ne dédommagent pas les sous-traitants au titre d’une réclamation en 
responsabilité déposée par une tierce partie, sauf s’il en a été convenu autrement 
dans un accord de projet. 

Section XV. Participation d’autres États  

15.1 Les Participants reconnaissent que d’autres États sont susceptibles de vouloir s’associer 
au présent Mémorandum. 

15.2 La tenue de discussions avec d’éventuels participants supplémentaires est subordonnée 
à l’accord mutuel des Participants. Ces derniers se concertent sur les modalités d’acceptation d’un 
nouveau participant, notamment quant à la mise à disposition de renseignements aux fins 
d’évaluation avant l’acceptation. Si la divulgation de renseignements s’avère nécessaire dans le 
cadre des discussions, cette divulgation se fait conformément aux dispositions des sections IX 
(Divulgation et exploitation des renseignements), X (Renseignements contrôlés non classifiés) et 
XIII (Ventes et transferts à des tierces parties). 

15.3 L’intégration de nouveaux participants peut nécessiter d’apporter des modifications au 
présent Mémorandum ou d’en établir un nouveau. 

Section XVI. Droits de douane, taxes et frais analogues  

16.1 Les droits de douane, les taxes d’importation et d’exportation et les frais analogues 
s’appliquent conformément aux lois et règlements respectifs de chacun des Participants. Lorsque 
les lois et les réglementations nationales en vigueur l’autorisent, les Participants déploient tous 
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leurs efforts pour s’assurer que ces droits, taxes et frais analogues facilement identifiables, ainsi 
que les restrictions quantitatives ou autres sur les importations et les exportations, ne sont pas 
imposés aux activités réalisées dans le cadre du présent Mémorandum. 

16.2 Chaque Participant fait tout son possible pour garantir que les droits de douane, les 
taxes d’importation et d’exportation et les frais analogues s’appliquent d’une manière propice à 
l’exécution efficace et rentable des activités. Si l’un quelconque de ces droits, taxes ou frais 
analogues est prélevé, le Participant dont le pays perçoit ces prélèvements en supporte les coûts, et 
ce en sus de la contribution financière dudit Participant au titre du présent Mémorandum.  

Section XVII. Règlement des différends  

Tout différend né de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum ou de l’un 
de ses accords de projet est réglé uniquement par la voie de consultations entre les Participants et 
n’est renvoyé à aucune juridiction nationale ou internationale ni à une quelconque autre personne 
ou entité pour règlement. 

Section XVIII. Modifications, dénonciation, entrée en vigueur et durée 

18.1 Toutes les activités des Participants prévues au présent Mémorandum sont exécutées 
conformément à leurs lois et réglementations nationales respectives, notamment en matière de 
contrôle des exportations. Les obligations des Participants sont soumises à la disponibilité des 
fonds destinés aux fins considérées. 

18.2 En cas de conflit entre l’une des Parties du présent Mémorandum et l’une quelconque 
de ses annexes ou l’un quelconque des accords de projet ou des arrangements établis 
ultérieurement en vertu du présent Mémorandum, ce dernier prévaut. 

18.3 Le présent Mémorandum ou les accords de projet qui en découlent peuvent être 
modifiés par consentement mutuel écrit des Participants. 

18.4 Le présent Mémorandum ou tout accord de projet qui en découle peuvent être dénoncés 
à tout moment par consentement mutuel écrit des Participants. Si les deux Participants 
conviennent de mettre fin au présent Mémorandum ou à tout accord de projet qui en découle, ils se 
consultent avant la date de dénonciation pour s’assurer que cette dernière s’effectue dans les 
conditions les plus économiques et équitables possibles. La dénonciation du présent Mémorandum 
entraîne celle de tous les accords de projet qui en découlent. 

18.5 L’un ou l’autre Participant peut dénoncer le présent Mémorandum ou tout accord de 
projet qui en découle moyennant un préavis écrit de 180 jours notifiant l’autre Participant de son 
intention de le dénoncer. Ce préavis fait l’objet de consultations immédiates au sein du Comité 
directeur afin de décider des mesures qu’il convient de prendre pour mener à terme les activités 
entreprises au titre du présent Mémorandum ou d’un quelconque accord de projet. En cas de 
dénonciation, les règles suivantes s’appliquent : 

 18.5.1 Les Participants poursuivent leur participation, financière ou autre, jusqu’à la 
date de prise d’effet de la dénonciation. 

 18.5.2 Excepté dans le cas des contrats conclus au nom des deux Participants, chaque 
Participant assume les coûts de projet liés à la dénonciation d’un accord de 
projet. S’agissant des contrats conclus au nom des deux Participants, le 
Participant qui se retire assume l’ensemble des coûts liés aux modifications ou à 
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la dénonciation du contrat qui n’auraient autrement pas été encourus. La 
contribution financière totale d’un Participant qui se retire, y compris les coûts 
liés à la dénonciation du contrat, ne saurait cependant en aucun cas excéder sa 
contribution totale telle que définie à la section V (Dispositions financières) du 
présent Mémorandum. 

 18.5.3 Tous les renseignements et droits y relatifs reçus en vertu des dispositions du 
présent Mémorandum ou de tout accord de projet avant sa dénonciation sont 
conservés par les Participants conformément aux dispositions du présent 
Mémorandum. 

18.6 Les droits et les responsabilités des Participants en rapport avec les sections VIII 
(Transferts d’équipements et de matériels), IX (Divulgation et exploitation des renseignements), 
X (Renseignements contrôlés non classifiés), XII (Sécurité), XIII (Ventes et transferts à des tierces 
parties), XIV (Responsabilité et réclamations), XVII (Règlement des différends) ainsi qu’avec la 
présente section XVIII (Modifications, dénonciation, entrée en vigueur et durée) demeurent en 
vigueur nonobstant la dénonciation, le retrait, ou l’expiration du présent Mémorandum ou de l’un 
quelconque de ses accords de projet. 

18.7 Le présent Mémorandum, qui comprend 18 sections et 3 annexes, entre en vigueur à la 
date de la dernière signature et conserve sa validité pour une période de 20 ans, sauf dénonciation 
par l’un ou l’autre Participant. Il peut être prorogé par consentement mutuel écrit des Participants. 
Les dispositions qui précèdent correspondent aux arrangements relatifs aux questions visées au 
présent Mémorandum conclus entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le 
Département de la défense de l’Australie. 

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
CRAIG D. HUNTER 

Sous-Secrétaire adjoint de l’armée chargé des exportations  
et de la coopération en matière de défense 

[Washington, le 3 août 2005] 

Pour le Département de la défense de l’Australie : 
SHIREANE MCKINNIE 

Chef de la Division des systèmes électroniques et d’armement 
[Canberra, le 1er septembre 2005] 
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ANNEXE A 

MODÈLE D’ACCORD DE PROJET  

NUMÉRO D’ACCORD DE PROJET RELATIF AUX MISSILES TACTIQUES  
(TM-XXXX*) 

EN VERTU DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 

DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DE 
L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE CONCEPTION, DE 

DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI ET D’ÉVALUATION DES MISSILES TACTIQUES 

EN DATE DU 

CONCERNANT 

(DÉSIGNATION COMPLÈTE DU PROJET) 

 
*Le Département de la défense des États-Unis attribuera le numéro d’accord de projet. 
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TABLE DES MATIÈRES 

Introduction  
Section I  Définitions  
Section II  Objectifs  
Section III  Portée des travaux  
Section IV  Répartition des activités  
Section V  Détail et calendrier des activités  
Section VI  Gestion  
Section VII  Dispositions financières  
Section VIII Dispositions particulières en matière de divulgation et d’exploitation 

des renseignements  
Section IX  Classification  
Section X  Principaux organismes impliqués  
Section XI  Transferts d’équipements et de matériels  
Section XII  Dispositions particulières  
Section XIII  Entrée en vigueur, durée et dénonciation  
Appendice 1  Personnel de projet de coopération 
Appendice 2  Transferts d’équipements et de matériels  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 (Les accords de projets comprennent au minimum les sections ci-dessus. S’il est nécessaire de 
traiter de sujets supplémentaires, des annexes ou des dispositions particulières peuvent être 
ajoutées selon que de besoin.)
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Introduction  

Le présent accord de projet relatif aux missiles tactiques est conclu en vertu du Mémorandum 
d’accord entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la 
défense de l’Australie relatif à la collaboration sur la conception, le développement, l’essai et 
l’évaluation des missiles tactiques, lequel est entré en vigueur le (date). 

Section I. Définitions  

(Ne définir que les termes utilisés dans cet accord de projet n’ayant pas fait l’objet d’une 
définition dans le Mémorandum.) 

Section II. Objectifs  

Le présent accord de projet __________ vise à : 
a) Développer _______________. 
b) Améliorer _______________. 

Section III. Portée des travaux  

Les Participants réalisent les activités suivantes dans le cadre du présent accord de projet : 
a) Développer _______________. 
b) Évaluer _______________. 
c) Concevoir, fabriquer et procéder à des essais _______________. 

Section IV. Répartition des activités  

Les activités sont réparties de la manière suivante : 
a) Il incombe au Département de la défense des États-Unis d’Amérique de __________. 
b) Il incombe au Département de la défense de l’Australie de _______________. 
c) Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la défense 

de l’Australie assurent conjointement _______________. 

Section V. Détail et calendrier des activités (facultatif) 

 (Utiliser ce modèle lorsque les activités couvertes par le projet sont susceptibles d’être 
réalisées en plusieurs phases, ce qui implique de fixer des objectifs intermédiaires ou des points de 
décision.) 
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Le projet se déroule selon les phases et le calendrier suivants. Prenez note que certaines 
priorités nationales peuvent prendre le pas sur les calendriers arrêtés d’un commun accord dans les 
accords de projet. 

 
Phase 1   Début    Fin 
Désignation de la Phase 1 JJ/MM/AAAA   JJ/MM/AAAA 
Objectif no 1 (Exemple : Envoi de l’étude de faisabilité) 
 
Phase 2   Début    Fin 
Désignation de la Phase 2 JJ/MM/AAAA   JJ/MM/AAAA  
Objectif no 2 (Exemple : Décision de passer à la Phase 3) 
 
Phase 3   Début    Fin 
Désignation de la Phase 3 JJ/MM/AAAA   JJ/MM/AAAA  
Objectif no 3 (Exemple : Évaluation et analyse des résultats obtenus)  
 
(Ajouter autant de phases que nécessaire.) 
 
Le rapport final doit être transmis au Comité directeur six mois avant la date d’échéance de 

l’accord de projet. 

Section VI. Gestion  

1. Chargé de projet : 
Titre/Fonction   ________________________ 
Organisme   ________________________ 
Adresse    ________________________ 
Chargé de projet adjoint :  
Titre/Fonction  ________________________ 
Organisme    ________________________ 
Adresse    ________________________ 
2. Les bureaux de projet sont situés à ________ (Nom du lieu aux États-Unis) et à _______ 

(Nom du lieu en Australie). (Structure de l’équipe d’encadrement et noms, fonctions, organisme et 
adresses des principaux membres du personnel). 

3. Procédures particulières en matière de gestion : 
 (Mentionner uniquement les responsabilités complémentaires en matière de gestion qui ne 

sont pas visées dans la section IV (Gestion) du Mémorandum.) 
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Section VII. Dispositions financières  

Le coût maximum pour la réalisation des activités menées dans le cadre du présent accord de 
projet est fixé à _______ dollars des États-Unis. 

Les efforts de coopération des Participants, en sus des tâches convenues conjointement aux 
sections Portée des travaux, Répartition des activités et Dispositions financières feront l’objet de 
modifications au présent accord de projet ou donneront lieu à la conclusion d’un nouvel accord de 
projet. 

 (S’il implique la mobilisation de personnel de projet de coopération, l’accord de projet 
prévoit une disposition renvoyant aux paragraphes 5.6 à 5.9 du Mémorandum d’accord, indique 
quel Participant envoie ou accueille ce personnel et précise le nombre de personnes ainsi affectées. 
L’accord de projet indique en outre le montant de la contribution financière et non financière se 
rapportant au personnel de projet de coopération selon l’une des deux options ci-dessous). 

 (Si un accord de projet ne prévoit pas la conclusion de contrats d’un Participant pour le 
compte de l’autre Participant, ou des deux, et qu’il n’est prévu aucun échange de fonds entre les 
Participants, utiliser le modèle suivant pour les dispositions financières. Il convient d’inclure à la 
fois les contributions financières et non financières dans le total des coûts du Département de la 
défense des États-Unis d’Amérique et du Département de la défense de l’Australie.) 

 
Option 1 : 
Le coût des activités menées par le Département de la défense des États-Unis d’Amérique 

n’excède pas : ______ dollars des États-Unis ou de l’Australie. 
Le coût des activités menées par le Département de la défense de l’Australie n’excède pas : 

______ dollars des États-Unis ou de l’Australie. 
Ou : 
 (Si un accord de projet prévoit la conclusion de contrats d’un Participant pour le compte de 

l’autre Participant, ou des deux, ou qu’il est prévu des échanges de fonds entre les Participants, 
utiliser le modèle suivant pour les dispositions financières.) 

 
Option 2 : 

(Le coût de réalisation des activités comprend les coûts financiers et non financiers.) 
 

 1re année 2e année 3e année 4e année 5e année Total 
       
Département de la 
défense des États-Unis 
d’Amérique 

      

       
Département de la 
défense de l’Australie 
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(À l’aide du tableau ci-dessus et de toute précision qui s’impose, indiquer et expliquer la 
façon dont l’accord de projet est financé. Définir à la fois les contributions financières (en capital) 
et non financières, et préciser le montant des sommes à transférer entre les Participants, ainsi que 
le taux de change.) 

(Il convient qu’un document sur les procédures de gestion financière soit élaboré par les 
chargés de projet et soumis à l’approbation du Comité directeur (le cas échéant). Ce document doit 
comporter, à tout le moins, un échéancier, les modalités de gestion, les apports annuels ainsi que 
les procédures d’audit des contributions financières prévues pour l’accord de projet.) 

Section VIII. Dispositions particulières en matière de divulgation et  
d’exploitation des renseignements (facultatif) 

(Indiquer les dispositions particulières en matière de divulgation et d’exploitation des 
renseignements qui s’appliquent exclusivement à l’accord de projet.) 

Section IX. Classification  

(Ne choisir qu’une seule des trois possibilités suivantes :) 
a) Le présent accord de projet ne prévoit pas l’échange de renseignements classifiés; 
b) Le niveau le plus élevé de renseignements classifiés échangés dans le cadre du présent 

accord de projet est le niveau CONFIDENTIEL; ou 
c) Le niveau le plus élevé de renseignements classifiés échangés dans le cadre du présent 

accord de projet est le niveau SECRET. 
L’existence du présent accord de projet est (indiquer le niveau de classification) et son 

contenu est (indiquer le niveau de classification). 

Section X. Principaux organismes impliqués  

(Établir la liste des organismes et des installations des Participants.) 

Section XI. Transferts d’équipements et de matériels  

Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Qté Désignation No de pièce/ 
Stock  

Consommables/ 
Non consommables 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 
indicative* 

 
* La valeur de remplacement indicative correspond à une estimation raisonnable de la valeur 

de remplacement au moment du prêt. En cas de perte, la valeur de remplacement effective est 
fixée par le Participant fournisseur en concertation avec le Participant destinataire. 
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(Remarques : 
1. Dans le cas où les activités de coopération menées dans le cadre de l’accord de projet 

requièrent la mise à disposition d’équipements et de matériels à l’un ou l’autre Participant, la liste 
doit en être établie conformément au tableau ci-dessus. (La liste des équipements et des matériels 
qu’il n’est pas possible de recenser au moment de la conclusion de l’accord de projet sera établie 
en temps voulu et tenue à jour par le chargé de projet conformément au modèle ci-dessus.) 

2. Si des équipements et des matériels acquis conjointement interviennent dans les activités 
de coopération entreprises dans le cadre de l’accord de projet, celui-ci doit prévoir les conditions 
et les modalités de liquidation de ces équipements et matériels.) 

Section XII. Dispositions particulières  

(Définir ici les procédures, les prescriptions ou toute autre spécificité du projet qui ne sont pas 
définies dans d’autres parties.) 

Les biens et les services fournis dans le cadre du présent accord de projet le sont 
conformément aux lois et règlements respectifs des Participants, notamment en matière de 
contrôle des exportations, et conformément aux dispositions des sections XII (Sécurité) et XIII 
(Ventes et transferts à des tierces parties) du Mémorandum d’accord.  

Section XIII. Entrée en vigueur, durée et dénonciation  

Le présent accord de projet relatif aux missiles tactiques _____, établi en vertu du 
Mémorandum d’accord entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le 
Département de la défense de l’Australie relatif à la collaboration sur la conception, le 
développement, l’essai et l’évaluation des missiles tactiques, entre en vigueur à la date de la 
dernière signature des Participants et conserve sa validité pour une période de _____ ans, à moins 
qu’il ne soit dénoncé par l’un ou l’autre Participant. Il peut être prorogé par consentement mutuel 
écrit des Participants. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
Signature 

Nom 
Titre 
Date 
Lieu 

Pour le Département de la défense de l’Australie : 
Signature 

Nom 
Titre 
Date 
Lieu 
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ANNEXE B 

PERSONNEL DE PROJET DE COOPÉRATION 

AFFECTATION DE PERSONNEL DE PROJET DE COOPÉRATION DANS LE CADRE 
D’ACTIVITÉS LIÉES AUX MISSILES TACTIQUES 

1.0 Objectif et portée : 
1.1 La présente annexe au Mémorandum sur les missiles tactiques établit les conditions 

régissant la gestion du personnel de projet de coopération (PPC) du Département de la défense des 
États-Unis d’Amérique ou du Département de la défense de l’Australie. Au cours de la durée du 
Mémorandum, chaque Participant est autorisé à nommer des personnels militaires ou civils au 
Bureau de projet conjoint ou à d’autres bureaux ou installations établis en vertu d’un accord de 
projet. Le PPC s’acquitte de toutes les responsabilités inhérentes aux fonctions qui lui sont 
assignées dans le cadre de l’accord de projet. L’entrée en fonction est soumise à toute exigence 
susceptible d’être imposée par le ou les autres Participants ou le ou les Gouvernements au regard 
de l’acceptation des membres du PPC, notamment en ce qui concerne les documents liés aux visas 
et aux demandes de visite. Les Participants déterminent la durée d’affectation des membres de ce 
personnel au moment de leur prise de poste. 

1.2 Le PPC est affecté à un Bureau de projet conjoint, ou à un autre bureau ou une autre 
installation, aux fins des activités liées au projet (y compris celles menées au sein des installations 
des sous-traitants des Participants) et rend compte de ces activités au superviseur désigné au sein 
des organismes concernés. Il incombe au chargé de projet d’élaborer un document décrivant les 
obligations afférentes à chaque poste de PPC (annexe B-1) qu’il soumet à l’approbation du Comité 
directeur. Les membres du PPC n’assument pas d’autres fonctions auprès de leur organisme ou 
Gouvernement d’origine (comme celles d’agents de liaison, par exemple). 

1.3 Les membres du PPC ne sont pas affectés au commandement ou à tout autre poste 
nécessitant d’exercer des responsabilités qui sont réservées en vertu d’une disposition législative 
ou réglementaire à un agent ou à un employé du Gouvernement du Participant hôte. 

2.0 Sécurité : 
2.1 Les Participants établissent un niveau maximum d’habilitation de sécurité nécessaire, 

le cas échéant, afin de permettre au PPC d’avoir accès à des renseignements classifiés et à des 
installations dans lesquelles des renseignements classifiés sont exploités conformément aux 
instructions de sécurité de projet et au guide de classification. L’accès à des renseignements 
classifiés et aux installations au sein desquelles ces renseignements sont exploités est conforme à, 
et limité par, les sections II (Objectifs) et III (Portée des travaux) de l’accord de projet et les 
conditions correspondantes de la présente annexe, tout en étant réduit au minimum nécessaire pour 
accomplir les tâches attribuées. 
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2.2 Le Participant d’origine introduit des demandes de visite pour le PPC par le biais des 
voies réglementaires et conformément aux procédures du Participant hôte. Les Participants 
s’assurent que les certificats d’habilitation de sécurité sont bien émis par leurs ambassades 
respectives, en spécifiant les niveaux d’habilitation des membres du PPC nommés. Les certificats 
d’habilitation de sécurité sont préparés et transmis par les voies réglementaires et conformément 
aux procédures prévues. 

2.3 Les Participants font tout leur possible pour s’assurer que les membres du personnel de 
tous les Participants affectés à un Bureau de projet conjoint ou à d’autres bureaux ou installations 
sont informés des lois et règlements applicables et qu’ils les observent, au même titre que les 
dispositions des sections IX (Divulgation et exploitation des renseignements), X (Renseignements 
contrôlés non classifiés) et XII (Sécurité) du Mémorandum et les dispositions correspondantes de 
la présente annexe, des instructions de sécurité de projet et du guide de classification. Avant leur 
prise de poste, les membres du PPC signent, si les lois, réglementations, politiques ou procédures 
du Participant hôte l’exigent, une attestation relative à leurs conditions et responsabilités. 

2.4 Le PPC est tenu, en toutes circonstances, de se conformer aux lois, règlements et 
procédures du Participant hôte en matière de sécurité et d’exportations, telles qu’énoncées 
conformément au paragraphe 3.2 de la présente annexe. Toute violation des procédures de sécurité 
ou d’exportation par tout membre du PPC au cours de son affectation est signalée au Participant 
d’origine afin que celui-ci puisse prendre les mesures qui s’imposent. Tout membre du PPC 
coupable de violations intentionnelles des lois, règlements et procédures en matière de sécurité et 
d’exportations dans le cadre de sa mission est exclu du projet de façon à ce que le Participant 
d’origine puisse engager les procédures administratives ou disciplinaires voulues à son encontre. 

2.5 Tous les renseignements classifiés mis à disposition du PPC sont réputés remis au 
Participant d’origine, et sont soumis à l’ensemble des conditions et dispositifs de protection 
spécifiés dans l’accord de projet, la présente annexe, le Mémorandum, les instructions de sécurité 
de projet et le guide de classification. 

2.6 Le PPC ne garde pas en sa possession de renseignements classifiés ou de 
renseignements contrôlés non classifiés, à moins d’un accord émanant du Bureau de projet 
conjoint et dans des conditions autorisées par le Participant d’origine. Il lui est permis d’avoir 
accès à ces renseignements conformément aux conditions des instructions de sécurité de projet au 
cours des heures ouvrables de travail usuelles et lorsque cet accès s’avère nécessaire à la 
réalisation des activités de projet. Il ne bénéficie pas d’un accès libre aux bibliothèques ou aux 
centres d’exploitation classifiés, ni aux catalogues de documents, à moins que les renseignements 
qui s’y trouvent ne soient publiquement accessibles. 

2.7 Le PPC ne sert pas d’intermédiaire entre le Participant d’origine et le Participant hôte 
en matière de demande ou de transmission de renseignements classifiés ou de renseignements 
contrôlés non classifiés, à moins que ceci ne soit spécifiquement autorisé dans les instructions de 
sécurité de projet. 

3.0 Questions administratives : 
3.1 Conformément aux lois et règlements du Participant hôte, et sous réserve des traités, 

accords et arrangements multilatéraux et bilatéraux applicables, le PPC est soumis aux mêmes 
restrictions, conditions et privilèges que le personnel du Participant hôte de rang analogue et doté 
d’attributions similaires. En outre, dans la mesure autorisée par les lois et règlements du 
Participant hôte ainsi que par les traités, accords et arrangements multilatéraux et bilatéraux 
applicables, il est accordé au PPC et aux personnes à sa charge dûment autorisées : 
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 3.1.1  L’exonération de la part du Participant hôte de toute imposition sur les 
revenus reçus de leur organisme ou Gouvernement d’origine; 

 3.1.2 L’exonération de la part du Participant hôte des droits de douane, droits à 
l’importation ou frais analogues perçus sur les articles introduits sur le 
territoire pour usage officiel ou personnel, y compris les bagages, biens 
mobiliers et véhicules automobiles privés. 

3.2 À son arrivée, ou peu après, le Participant hôte avise le PPC des lois, arrêtés, 
règlements et usages en vigueur et de l’obligation de s’y conformer. Le PPC assiste également à 
des réunions d’information menées par le Bureau de projet du Participant hôte sur les droits, 
privilèges et obligations applicables, notamment en ce qui concerne : 

 3.2.1  Tout soin médical ou dentaire susceptible d’être prodigué au PPC et aux 
personnes à sa charge au sein des établissements de santé du Participant hôte, 
ces soins étant soumis aux lois et règlements applicables, y compris en 
matière de remboursement, lorsque ces lois ou règlements, ou tout accord ou 
arrangement bilatéral ou multilatéral, le prévoient; 

 3.2.2 La possibilité pour le PPC et les personnes à sa charge d’avoir accès aux 
magasins militaires, coopératives, cinémas et clubs et d’en être clients, 
conformément aux lois et règlements et à tout accord ou arrangement bilatéral 
ou multilatéral applicables; et 

 3.2.3 Il revient aussi aux membres du PPC et aux personnes à leur charge de 
souscrire une couverture d’assurance pour véhicule automobile conformément 
aux lois et règlements applicables dans leur zone de résidence. Dans le cas de 
réclamations relatives à l’utilisation de véhicules automobiles privés par les 
membres du PPC et les personnes à leur charge, le recours est effectué à 
l’encontre de la compagnie d’assurance concernée. 

3.3 Les chargés de projet établissent les procédures opérationnelles normalisées pour le 
PPC dans les domaines suivants : 

 3.3.1 Temps de travail et planification des congés; 
 3.3.2 Autorisations de congé (conformes autant que faire se peut aux 

réglementations et pratiques militaires et civiles des Participants); 
 3.3.3 Règles vestimentaires (conformes autant que faire se peut aux réglementations 

et pratiques militaires et civiles des Participants); 
 3.3.4 Évaluation des performances (étant entendu que les évaluations doivent être 

effectuées en tenant compte des réglementations ou pratiques militaires ou 
civiles du Participant dont provient le personnel). 

3.4 Tout membre du PPC coupable d’une infraction, au regard des lois du Gouvernement 
du Participant d’origine comme de celles du Gouvernement du Participant hôte, peut être exclu du 
projet de façon à ce que le Participant d’origine puisse engager les procédures administratives ou 
disciplinaires voulues à son encontre. Cependant, le Participant hôte n’engage pas de procédures 
disciplinaires à l’encontre d’un membre du PPC du Participant d’origine, et les membres du PPC 
du Participant d’origine n’exercent aucune autorité disciplinaire sur les membres du personnel du 
Participant hôte. Conformément à ses lois, règlements et procédures, le Participant hôte apporte 
son concours au Participant d’origine dans le cadre des investigations consacrées aux infractions 
commises par les membres du PPC. 
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ANNEXE B-1 

DESCRIPTION DE POSTE DE PROJET DE COOPÉRATION 

Poste : 
a) Fonction : Personnel de projet de coopération  
2. Lieu d’affectation : 
3. Qualifications/compétences requises pour le poste : (Compléter à l’aide des indications 

voulues, par exemple : Diplôme homologué dans un domaine lié aux sciences ou à l’aviation. 
Expérience en tant que personnel navigant ou expérience opérationnelle concrète sur hélicoptère. 
Spécialité militaire analogue à celle de responsable des produits aéronautiques aux États-Unis ou 
expérience en matière d’acquisition d’équipements. Expérience en matière d’opérations tactiques 
héliportées.) Le PPC s’acquitte des tâches et des responsabilités conjointement définies par le 
chargé de projet et le chargé de projet adjoint. 

4. Principales catégories de renseignements auxquels il conviendra d’avoir accès : 
Indiquer les catégories voulues, par exemple : Accès sous forme orale ou visuelle aux 
renseignements requis pour s’acquitter des fonctions décrites dans la présente fiche de poste. 

5. Description des fonctions spécifiques : 
a) L’agent responsable du PPC sera principalement chargé de (Indiquer les 

responsabilités, par exemple : Assurer la coordination de l’administration et de la 
supervision du Mémorandum sur les missiles tactiques). L’agent responsable du PPC 
aura besoin d’avoir accès à (Mentionner les besoins spécifiques en matière d’accès aux 
renseignements, par exemple : Dans le domaine de la recherche-développement et des 
programmes d’ingénierie liés au système de lance-roquettes multiples (LRM)). 

b) Définir les fonctions spécifiques. 
c) L’agent responsable du PPC aura à sa disposition un système informatique de 

traitement de texte afin d’établir ses rapports. 
d) Indiquer les déplacements prévus et les lieux. 
e) L’agent responsable du PPC assistera à des réunions et des rencontres techniques 

nécessaires à l’exécution de ses fonctions. 
f) Définir les prescriptions en matière d’établissement de rapports (par exemple : 

Soumettre une synthèse mensuelle des programmes consacrés aux systèmes LRM 
entrepris par le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le 
Département de la défense de l’Australie dans le cadre d’accords de projet distincts 
découlant du Mémorandum), ainsi que toute autre précision particulière (par exemple : 
Le présent rapport vise à rendre compte des plans de mise à niveau et de l’exécution du 
programme, des projets technologiques menés par le Département de la défense des 
États-Unis d’Amérique, le Département de la défense de l’Australie et le secteur de 
l’industrie, tout en traitant des questions liées au soutien en service ou à des domaines 
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techniques. Il comprend aussi des prévisions concernant les essais, les tests et l’examen 
des programmes.) 

[g)] L’agent responsable du PPC prendra part aux examens de projet australiens et 
américains et établira au besoin un rapport de synthèse sur les activités correspondantes 
menées dans le cadre de l’accord de projet. 

[h)] L’agent responsable du PPC renseignera le chargé de projet, aux bonnes fins de 
l’accord de projet, sur les politiques nationales respectives en matière d’activités sur le 
terrain et d’acquisitions ainsi que sur l’organisation et les règles régissant l’appui et le 
soutien logistique. 

[i)] L’agent responsable du PPC assurera le soutien administratif et la coordination des 
réunions du Comité directeur et des autres rencontres liées au projet, afin notamment 
de : 

 1. Recueillir les contributions des groupes de travail au moins deux semaines avant la 
tenue de chaque réunion; 

 2. Soumettre des notes d’information au chargé de projet et au chargé de projet adjoint 
au moins une semaine avant chaque réunion; 

 3. Transmettre des comptes-rendus provisoires dans les dix jours suivant chaque 
réunion; 

 4. Transmettre au chargé de projet et au chargé de projet adjoint des notes 
d’information consacrées aux activités de l’accord de projet toutes les six semaines; 

 5. Assurer la liaison entre les acteurs principaux de l’ensemble des accords de projet 
afin d’en assurer le bon déroulement dans les meilleurs délais; 

 6. Orienter les demandes de renseignements relatives aux accords de projet émanant 
des deux parties; 

 7. Participer aux réunions portant sur les accords de projet et fournir au besoin un appui 
administratif; 

 8. Rendre compte des progrès accomplis dans le cadre des accords de projet auprès du 
chargé de projet et du chargé de projet adjoint conformément aux prescriptions 
ci-dessus. 
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ANNEXE C 

MODÈLE DE FORMULAIRE DE TRANSFERT D’ÉQUIPEMENTS ET DE MATÉRIELS  

NUMÉRO DE TRANSFERT D’ÉQUIPEMENTS ET DE MATÉRIELS (EMT-XXXX) 

EN VERTU DU 
MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 

DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DE 
L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE CONCEPTION, DE 

DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI ET D’ÉVALUATION DES MISSILES TACTIQUES 

ENTRE  
(indiquer les noms des organismes concernés par le transfert.)  

 
 
 

* Le Département de la défense des États-Unis d’Amérique attribuera le numéro du 
formulaire. 
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Introduction  

Le présent transfert d’équipements et de matériels est conclu en vertu du Mémorandum 
d’accord entre le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Département de la 
défense de l’Australie relatif à la coopération en matière de conception, de développement, d’essai 
et d’évaluation des missiles tactiques entré en vigueur le (indiquer la date d’effet du Mémorandum 
sur les missiles tactiques). Ce formulaire de transfert d’équipements et de matériels est établi par 
les représentants autorisés du Participant fournisseur et du Participant destinataire en application 
de la section VII (Transferts d’équipements et de matériels) du Mémorandum sur les missiles 
tactiques. 

Section I. Désignation et quantités  

1.1 Les équipements et les matériels suivants sont transférés par le Participant fournisseur 
au Participant destinataire : 

 
Participant 
fournisseur 

Participant 
destinataire 

Qté Désignati
on 

No de 
pièce/ 
Stock  

Consommables/ 
Non 
consommables 

Date de 
restitution 

Valeur de 
remplacement 
indicative* 

        
 
 (Remplir selon qu’il convient) 
1.2 (Choisir l’une des deux options suivantes ou les deux si les deux situations 

s’appliquent.) 
Option A : À choisir lorsque la restitution des équipements et des matériels est prévue. 
Il n’est pas prévu que les équipements et les matériels recensés au paragraphe 1.1 deviennent 

inutilisables ou soient épuisés du fait des activités liées aux missiles tactiques visées à 
l’alinéa 2.1.1. 

Option B : À choisir lorsque la restitution des équipements et des matériels n’est pas prévue 
en raison de leur épuisement au cours des activités menées. 

Il est prévu que les équipements et les matériels (à préciser selon qu’il convient en les 
soulignant au paragraphe 1.1) recensés au paragraphe 1.1 deviennent inutilisables ou soient 
épuisés du fait des activités liées aux missiles tactiques visées à l’alinéa 2.1.1. 

Section II. Objectifs  

2.1 L’objectif du présent transfert d’équipements et de matériels consiste à appuyer les 
activités liées aux missiles tactiques suivantes : 

________ 
* La valeur de remplacement indicative correspond à une estimation raisonnable de la valeur de remplacement au 

moment du prêt. En cas de perte, la valeur de remplacement effective est fixée par le Participant fournisseur en 
concertation avec le Participant destinataire. 
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 2.1.1  (Remplir selon qu’il convient) 

Section III. Gestion et responsabilités  

3.1 Chaque Participant désigne un point de contact chargé de la mise en œuvre du présent 
transfert d’équipements et de matériels. 

 3.1.1 Pour le Participant fournisseur, le point de contact est * 
 3.1.2 Pour le Participant destinataire, le point de contact est * 

3.2 Responsabilités du Participant fournisseur : 
 3.2.1 Transfert des équipements et des matériels : le Participant qui fournit les 

équipements et les matériels répertoriés ci-dessus assure le prêt pour la période 
visée au paragraphe 6.4, sauf reconduction par consentement mutuel écrit. 

 3.2.2 Livraison des équipements et des matériels : le Participant qui fournit les 
équipements et les matériels en assure la livraison (préciser les modalités). La 
responsabilité des équipements et des matériels passe du Participant fournisseur 
au Participant destinataire au moment de la réception. Tout transport 
supplémentaire relève de la responsabilité du Participant destinataire, sauf si 
d’autres dispositions sont précisées dans ce paragraphe. 

 3.2.3 Renseignements : le Participant fournisseur transmet au Participant destinataire 
les renseignements nécessaires à l’exploitation des équipements et des matériels 
dans le cadre des activités liées aux missiles tactiques visées à l’alinéa 2.1.1 
conformément à la section X (Divulgation et exploitation des renseignements) 
du Mémorandum. 

3.3 Responsabilités du Participant destinataire : 
 3.3.1 Inspection et inventaire : sur réception, le Participant destinataire inspecte les 

équipements et les matériels et en fait l’inventaire. Il les inspecte et en fait 
l’inventaire à nouveau avant leur restitution au Participant fournisseur, à moins 
qu’ils ne soient épuisés dans les conditions prévues à l’alinéa 3.3.2. 

 3.3.2 (Choisir l’une des deux options suivantes ou les deux si les deux situations 
s’appliquent.) 

 Option A : à choisir lorsque la restitution des équipements et des matériels est prévue. 
 Restitution des équipements et des matériels : à l’expiration ou à la résiliation de la 

période de prêt prévue au paragraphe 6.4 (compte tenu de toute prorogation agréée par 
le Participant fournisseur), le Participant destinataire restitue les équipements et les 
matériels au Participant fournisseur (préciser les modalités). Si les équipements ou les 
matériels placés sous la responsabilité du Participant destinataire sont égarés, 
involontairement détruits, ou irréparablement endommagés, ledit Participant remet au 
Participant fournisseur une attestation de perte, de destruction ou de dommage 
irréparable. 

 Option B : à choisir lorsque la restitution des équipements et des matériels n’est pas 
prévue en raison de leur épuisement au cours des activités menées. 

________ 
* Indiquer les noms, titres/sigles de bureaux, adresses et numéros de téléphone des agents chargés de l’exécution du 

présent transfert d’équipements et de matériels. 
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 Épuisement des équipements et des matériels : il est prévu que le Participant 
destinataire épuise les équipements et les matériels définis au paragraphe 1.1 au cours 
des activités liées aux missiles tactiques visées à l’alinéa 2.1.1. Le cas échéant, ledit 
Participant adresse au Participant fournisseur une attestation écrite faisant état de cet 
épuisement. Si cet épuisement n’a pas lieu avant la fin de la période de transfert 
indiquée au paragraphe 6.4, le Participant destinataire restitue les équipements et les 
matériels au Participant fournisseur (préciser les modalités). Si les équipements ou les 
matériels placés sous la responsabilité du Participant destinataire sont égarés, 
involontairement détruits, ou irréparablement endommagés avant leur épuisement 
prévu, ledit Participant remet au Participant fournisseur une attestation de perte, de 
destruction ou de dommage irréparable. 

3.4 Le présent formulaire s’applique exclusivement aux transferts d’équipements et de 
matériels relatifs aux activités liées aux missiles tactiques visées à l’alinéa 2.1.1. La signature du 
présent formulaire de transfert d’équipements et de matériels n’engage aucunement un Participant 
à prendre part à quelque activité que ce soit en dehors du transfert susmentionné. 

Section IV. Dispositions particulières (facultatif) 

4.1 (Indiquer, selon qu’il convient, toute disposition particulière.) 

Section V. Classification  

5.1 (Choisir et insérer obligatoirement l’un des deux paragraphes suivants.) 
« Le présent formulaire ne prévoit aucun transfert d’équipements ou de matériels classifiés. » 
Ou; 
« Le plus haut niveau de classification des équipements et des matériels concernés par le présent 
formulaire est (mentionner le niveau de classification). » 

Section VI. Modification, dénonciation et période de transfert 

6.1 Les dispositions du présent formulaire de transfert d’équipements et de matériels 
peuvent être modifiées ou prolongées par consentement mutuel écrit des Participants 
conformément à la section IX (Transfert d’équipements et de matière) du Mémorandum. 

6.2 Le transfert d’équipements et de matériels visé dans le présent formulaire peut être 
dénoncé à tout moment conformément aux conditions suivantes : 

 6.2.1 Par consentement mutuel écrit des représentants autorisés des Participants; 
 6.2.2 Unilatéralement, par le Participant destinataire, au moyen d’une notification 

écrite assortie d’un délai de 60 jours adressée au Participant fournisseur; 
 6.2.3 Unilatéralement et à tout moment par le Participant fournisseur. 
6.3 Les responsabilités relatives à la sécurité et à la protection contre toute exploitation non 

autorisée, toute divulgation ou tout transfert, intervenus avant l’échéance ou la dénonciation de la 
période de transfert, continuent à s’appliquer sans limite de temps conformément à la 
section [XVIII] (Modifications, dénonciation, entrée en vigueur et durée) du Mémorandum sur les 
missiles tactiques. 
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6.4 La période s’appliquant au transfert d’équipements et de matériels susmentionné 
commence à la date de la dernière signature ci-dessous et demeure valable, sauf dénonciation ou 
prorogation, jusqu’à (indiquer la date ou la période voulue). 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
Signature 

Nom 
Titre 
Date 
Lieu 

Pour le Département de la défense de l’Australie : 
Signature 

Nom 
Titre 
Date 
Lieu 
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No. 51711 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Jamaica 

Exchange of notes constituting an Agreement between the United States of America and 
Jamaica regarding the Cooperating Nation Information Exchange System. Kingston, 
26 August 2005 and 23 September 2005 

Entry into force:  23 September 2005 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 4 March 

2014 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Jamaïque 

Échange de notes constituant un accord entre les États-Unis d'Amérique et la Jamaïque 
relatif au Système d'échange d'informations entre nations coopérantes. Kingston, 
26 août 2005 et 23 septembre 2005 

Entrée en vigueur :  23 septembre 2005 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Kingston, le 26 août 2005 

Note no 225/05 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères et du commerce extérieur du Gouvernement de la Jamaïque et se réfère à la coopération 
dans la lutte contre la drogue en cours entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la Jamaïque. Plus particulièrement, par l’intermédiaire du Système d’échange 
d’informations entre nations coopérantes (ci-après dénommé « CNIES ») du Département de la 
défense du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ce dernier fournit au Gouvernement de la 
Jamaïque des données de poursuite radar en temps réel. 

Pour veiller à ce que ces données et toute autre assistance liée aux interceptions soient 
employées dans le respect de la législation pénale des États-Unis, l’ambassade propose 
d’officialiser un accord mutuel relatif à la nature et à l’importation de ces données, ainsi qu’aux 
conditions régissant leur utilisation et toute autre assistance liée aux interceptions. Le texte de cet 
accord mutuel est le suivant : 

« Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique souhaite fournir son assistance pour la 
localisation, l’identification, la poursuite et l’interception d’aéronefs civils dans l’espace aérien de 
la Jamaïque afin de faciliter l’interruption des itinéraires de trafic de drogues et l’arrestation des 
trafiquants. 

Compte tenu de la relation mutuellement bénéfique qu’entretiennent nos deux Gouvernements 
s’agissant des mesures de répression visant à lutter contre le trafic de drogues, l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique propose ce qui suit au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

I. Définitions 
L’expression « assistance du Gouvernement des États-Unis » telle qu’utilisée dans la présente 

note comprend les éléments suivants, sans toutefois s’y limiter : les fonds, les renseignements, les 
informations, les données radar (y compris les données tirées du Système d’échange 
d’informations entre nations coopérantes « CNIES »), l’appui logistique, l’appui s’agissant du 
commandement, du contrôle et des communications, le matériel, l’entretien et les formations 
dispensées par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. 

L’expression « données CNIES » désigne les données présentant la position d’éléments 
aériens ou terrestres dignes d’intérêt sur la base de filtres géographiques. Les données CNIES 
comprennent tant les informations affichées automatiquement et tirées de radars transhorizon 
relocalisables qui n’ont pas été examinées pour établir le caractère légal ou illégal du vol en 
question et les éléments dignes d’intérêt que d’autres systèmes de surveillance aérienne ou 
aéronefs de surveillance ont localisés et qualifiés d’aéronefs suspectés de servir au trafic de 
drogues. 

Conformément à l’article 2 de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971, à laquelle le 
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Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Jamaïque sont parties, les 
expressions « en vol » et « en service » sont utilisées dans le sens suivant dans la présente note : 

1) Un aéronef est considéré comme étant « en vol » depuis le moment où, l’embarquement 
étant terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées jusqu’au moment où l’une de ces portes 
est ouverte en vue du débarquement. En cas d’atterrissage forcé, le vol est réputé se poursuivre 
jusqu’à ce que les autorités compétentes prennent en charge l’aéronef ainsi que les personnes et les 
biens à bord. 

2) Un aéronef est considéré comme étant « en service » depuis le moment où le personnel au 
sol ou l’équipage commence à le préparer en vue d’un vol déterminé jusqu’à l’expiration d’un 
délai de 24 heures suivant tout atterrissage. La période de service s’étend, en tout état de cause, à 
la totalité du temps pendant lequel l’aéronef se trouve en vol au sens du paragraphe 1 ci-dessus. 

Le terme « interception » désigne l’acte qui consiste, pour un aéronef de la Jamaïque, à 
approcher et à rester proche d’un aéronef, dans le but d’identifier cet aéronef et, si nécessaire, de le 
réorienter vers l’itinéraire qu’il devait suivre, de l’orienter au-delà des frontières de l’espace aérien 
de la Jamaïque, de l’escorter en dehors d’un espace aérien à accès restreint, interdit ou dangereux, 
ou de lui ordonner d’atterrir. 

II. Interception d’un aéronef 
Lorsqu’il intercepte un aéronef civil en vol, le Gouvernement de la Jamaïque respecte à la 

lettre les procédures de sécurité énoncées à l’annexe 2 de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, conclue à Chicago le 7 décembre 1944 (« Convention de Chicago ») et à toute 
modification s’y rapportant. Par ailleurs, le Gouvernement de la Jamaïque veille à ce que tous les 
membres de son personnel (que ce soit dans les airs, dans un centre de commandement et de 
contrôle ou ailleurs) participant à l’interception de l’aéronef civil connaissent ces procédures. Lors 
de l’interception d’un aéronef civil en vol, le Gouvernement de la Jamaïque se plie aux 
dispositions pertinentes prises par l’Organisation de l’aviation civile internationale (« OACI ») en 
matière d’interception, et notamment celles contenues dans le Manuel concernant l’interception 
des aéronefs civils. 

Le Gouvernement de la Jamaïque informe l’ensemble de sa communauté de l’aviation civile, 
au moyen d’avis aux aviateurs (« NOTAM »), de ses politiques en matière d’interception. Ces avis 
informent les pilotes du fait que le Gouvernement de la Jamaïque endommagera, détruira ou 
neutralisera un aéronef civil uniquement en cas de légitime défense et décrivent correctement les 
procédures que l’armée de l’air du Gouvernement de la Jamaïque suivra pour ordonner à l’aéronef 
intercepté d’atterrir, de façon à ce que les aviateurs connaissent les procédures et puissent adapter 
leur comportement en conséquence. 

Si l’aéronef civil est intercepté par le Gouvernement de la Jamaïque parce que celui-ci estime 
que l’aéronef sert essentiellement au trafic de drogues, le Gouvernement de la Jamaïque se fonde 
sur les questions ci-après pour déterminer la nature de l’aéronef suspect. 

Il convient de se poser les questions ci-après pour déterminer si un aéronef peut 
raisonnablement être suspecté de servir essentiellement au trafic de drogues : 

- A-t-on omis de compléter un plan de vol obligatoire pour l’aéronef? 
- L’aéronef vole-t-il sans raison en dehors de l’itinéraire indiqué dans son plan de vol 

approuvé? 
- Utilise-t-il un mauvais code de transpondeur? 
- Vole-t-il à une altitude inexplicablement basse? 



Volume 2974, I-51711 

 350 

- Vole-t-il la nuit sans feux? 
- La queue de l’aéronef porte-t-elle un faux numéro ou n’en porte-t-elle aucun? 
- Les fenêtres sont-elles occultées? 
- La description de l’aéronef correspond-elle à celle d’un aéronef qui a déjà servi au trafic 

de drogues? 
- Existe-t-il des données du renseignement qui indiquent que l’aéronef sert essentiellement 

au trafic de drogues? 
- L’aéronef vole-t-il, le cas échéant, sans autorisation dans une zone d’identification de 

défense aérienne? 
- L’aéronef est-il garé de nuit sans autorisation sur un terrain d’aviation non surveillé? 
- Toutes les tentatives d’identification de l’aéronef ont-elles échoué? 
- L’aéronef a-t-il omis, sans raison, de répondre à toutes les tentatives de communication? 
- L’aéronef a-t-il ignoré les ordres de l’armée de l’air du Gouvernement de la Jamaïque? 
- Des objets ont-ils été largués depuis l’aéronef? 
- Y a-t-il d’autres informations donnant à penser que l’on peut raisonnablement suspecter 

que l’aéronef sert essentiellement au trafic de drogues? 
- Y a-t-il d’autres informations donnant à penser que l’on ne peut pas raisonnablement 

suspecter que l’aéronef sert essentiellement au trafic de drogues? 
III. Non-recours aux armes contre les aéronefs civils 
Si l’assistance du Gouvernement des États-Unis est utilisée d’une quelconque façon pour 

localiser, identifier, poursuivre ou intercepter un aéronef civil, le Gouvernement de la Jamaïque : 
a) S’abstient d’endommager, de détruire ou de neutraliser les aéronefs civils en service; et 
b) S’abstient de menacer d’endommager, de détruire ou de neutraliser les aéronefs civils en 

service. 
i) Cette disposition n’empêche pas de tirer des coups de semonce comme mesure de 

signalisation au moyen de munitions traçantes, pour s’assurer que le pilote sait qu’il 
a été intercepté. 

ii) Les coups de semonce peuvent être tirés uniquement depuis une position légèrement 
au-delà de la transversale et parallèlement au cap de l’aéronef intercepté pour veiller 
à ce que l’aéronef intercepté ne soit pas dans la ligne de tir. Le pilote de l’aéronef qui 
tire les coups de semonce prend toutes les mesures de prudence raisonnables pour 
éviter de tirer sur l’aéronef intercepté, sur les autres aéronefs qui se trouveraient à 
proximité ou sur des personnes ou des biens au sol. 

Aucun des engagements pris par le Gouvernement de la Jamaïque pour accepter les présentes 
conditions ne lui enlève ou ne limite sa capacité à utiliser des armes en cas de légitime défense. 

IV. Partage des informations 
Le Gouvernement de la Jamaïque n’autorise aucun tiers à accéder, sans l’autorisation écrite 

expresse de l’ambassade des États-Unis d’Amérique, à des informations, données ou analyses 
pouvant servir à des interceptions aériennes et qui ont été créées grâce à l’assistance du 
Gouvernement des États-Unis. 
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V. Non-respect des conditions 
Si le Gouvernement de la Jamaïque ne respecte pas l’une quelconque des conditions énoncées 

dans la présente note, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut décider de suspendre ou 
de mettre un terme à toute ou partie de l’assistance que le Gouvernement des États-Unis apporte 
au Gouvernement de la Jamaïque s’agissant de l’interception d’aéronefs civils. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Jamaïque, 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique propose que la présente note et votre réponse constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. » 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères et du commerce extérieur du Gouvernement de la Jamaïque, les assurances 
de sa très haute considération. 

[SIGNÉ] 
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II 

Le 23 septembre 2005 

No de réf. : 358/504/20 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note no 225/05 en date du 
26 août 2005 proposant d’officialiser un accord mutuel relatif à la nature et à l’importation des 
données de poursuite radar en temps réel fournies à travers le Système d’échange d’informations 
entre nations coopérantes du Département de la défense du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « CNIES »). 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur a l’honneur de reconnaître que 
l’accord mutuel proposé par l’ambassade des États-Unis d’Amérique vise à assurer que ces 
données et toute autre assistance liée aux interceptions fournies à travers le CNIES sont employées 
dans le respect de la législation pénale des États-Unis et des conditions régissant l’utilisation de 
ces données et toute autre assistance liée aux interceptions. Le texte de l’accord mutuel proposé est 
le suivant : 

 [Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur a également l’honneur de 
confirmer, au nom du Gouvernement de la Jamaïque, que ce qui précède est acceptable et convient 
que la note de l’ambassade des États-Unis d’Amérique et la présente note de réponse constituent 
un accord entre nos deux Gouvernements qui entre en vigueur à la date de cette réponse. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique, les assurances de sa très haute 
considération. 

 
[SIGNÉ] 
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